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INTRODUCTION 

Le programme de Diagnostic de sécurité routière fait partie d'un vaste projet visant à doter le 

ministère des Transports d'un ensemble de données pertinentes au domaine de la sécurité 

routière. Cet ensemble permettra de préciser les diagnostics, d'intervenir de façon adéquate et 

d'évaluer par la suite les actions réalisées. L'objectif du programme de Diagnostic de sécurité 

routière est de fournir des données fiables et accessibles aux différents intervenants du milieu de 

la sécurité routière, afin d'en assurer une surveillance constante. Il répond à certaines 

préoccupations du milieu qui concernent, entre autres, la précision de la localisation des accidents 

et l'intégration des données d'environnement routier. Il est un enjeu important du volet routier de 

la Politique de sécurité dans les Transports, énoncée au printemps 1995, et élaborée par le 

ministère des Transports en collaboration avec la Société de l'assurance automobile du Québec. 

Une des composantes du programme de Diagnostic de sécurité routière est de préciser la 

localisation des accidents pour leur associer les caractéristiques du réseau routier. Une fois cette 

opération effectuée, il sera éventuellement possible d'identifier des sites accidentogènes. À ces 

fins, une application, appelée application de Diagnostic de sécurité routière (DSR) a été 

développée sur micro-ordinateur. 

Ce deuxième document constitue le guide d'utilisation de l'application Diagnostic de sécurité 

routière. Il complète le premier document portant sur les informations à relever sur le réseau 

routier. 





le L'application de Diagnostic de sécurité routière DSR 

L'application de Diagnostic de sécurité routière a été développée à partir du logiciel 

Microsoft Access version 2.0. Son fonctionnement ne requiert que le module exécutable 

(run-time) du logiciel Microsoft Access version 2.0. Ce module fait partie de l'installation de 

l'application DSR. Les versions 7.0 et 97 d'Access sont à l'étude pour une utilisation ultérieure. 

La version 1.16 de l'application DSR sous Windows 95 a servi à la rédaction de ce guide. 

1.1 Équipement requis 

Les éléments requis pour une utilisation convenable de l'application DSR sont les suivants: 

Un ordinateur personnel compatible IBM équipé d'un processeur pentiurn. 

Un disque dur avec au moins 30 Mo d'espace disponible. 

16 Mo de RAM, 32 Mo est recommandé. Une plus grande capacité de mémoire augmentera la 
performance de l'application DSR. 

Une souris ou tout autre périphérique de pointage disponible. 

Un lecteur de disque de 3,5 pouces haute densité., 

Un moniteur EGA, VGA ou compatible (VGA ou supérieur recommandé). 

Windows 95. 

Liaison avec le central ou avec le réseau MTQ. Sans cette liaison, l'utilisateur devra transférer 
les données par disquette. 

Logiciel Mapinfo pour l'analyse statistique (Le logiciel Mapinfo sera utilisé dans un version 
ultérieure). 
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1.2 Quelques notions élémentaires du didacticiel Windows 

Cette section propose quelques informations portant sur certains éléments de base du didacticiel 

Windows. Il est fortement recommandé aux utilisateurs de l'application de se familiariser avec 

ces notions à partir des différents guides de Windows. Des démonstrations de l'utilisation de ces 

éléments sont aussi disponibles à partir du menu Démarrer de Windows sous la commande Aide. 

1.2.1 Utilisation de la souris 

Si votre souris a plusieurs boutons, utilisez le bouton gauche à moins que le contraire soit 

spécifié. 

e pointer, cliquer et faire glisser des éléments 

Le tableau suivant explique les termes de base associés à l'utilisation de la souris. 

„ 

Pour 
• 

' 	:, 
.Faites ceci 

- 	, 	.. 	. 	, 	, 

Pointer Placez le pointeur sur un élément. 

Cliquer Pointez sur un élément, puis appuyez rapidement sur le bouton de 
la souris et relâchez-le. 

Cliquer deux fois Pointez sur un élément, puis appuyez rapidement deux fois sur le 
bouton de la souris et relâchez-le. 

Faire glisser Pointez sur un élément. 	Appuyez sur le bouton de la souris et 
maintenez-le enfoncé tout en déplaçant la souris vers un nouvel 
emplacement. Relâchez ensuite le bouton de la souris. 
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e les formes du pointeur de la souris 

Le pointeur de la souris change de forme suivant l'élément sur lequel vous pointez ou la tâche 

que vous effectuez. Par exemple, lorsque vous pointez sur du texte, le pointeur ressemble à I. 

Lorsque vous pointez sur une barre de menus, une fenêtre inactive, une barre de défilement ou 

une barre d'outils, le pointeur se transforme en flèche pointant vers la gauche ' N0 

1.2.2 Les boîtes de dialogue 

Une boîte de dialogue est une fenêtre fournissant des informations et qui requiert une réponse de 

la part de l'utilisateur. Une description sommaire des principales options d'informations utilisées 

par l'application DSR est présentée ci-dessous. 

Cliquez ici pour 
fermer la fenêtre. 

FeFmer 

Rechercher dans le champ: IxtRoate.  

Ftecherchern 

Pernp entier 
	 Direction 	- 

Haut 

C-hemp en cours 	r TOUE les chetrrips 

r 	criustalle/1.44 uucele 	r Comme formaté 

Boutons de 
commande. 

Qù: 
Dans 

Case à cocher. 

Boîte à liste 
déroulante. 

Case d'option. 
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Bouton de commande 
Un bouton de commande permet à une boîte de dialogue d'exécuter une action particulière. 

Zone de texte 
Vous pouvez entrer dans une zone de texte une chaîne de texte. 

Boîte à liste déroulante 
Les boîtes de dialogue utilisent des boîtes à liste déroulante lorsqu'il n'y a pas suffisamment 
d'espace pour une zone de liste. 

Case d'option 
Les cases d'option se présentent sous forme de cercles accompagnés de texte. Chaque groupe a 
une option avec un point noir. Il s'agit de l'option sélectionnée en cours. Les auires options sont 
accessibles. 

Pour sélectionner une case d'option, vous devez cliquer sur la case d'option ou appuyez sur 
Alt+X, X étant la lettre soulignée dans le nom de l'option. 

L2.3 Les barres d'outils 

Une barre d'outils apparaît dans certaines fonctions de l'application DSR. Cette barre est 

composée de boutons de commande qui exécutent différentes tâches. Une description sommaire 

des boutons de commande est obtenue en plaçant le pointeur sur le bouton. 

En plaçant le pointeur sur le bouton, vous 
obtenez la description de sa fonction. 

Crer  
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1.2.4 Combinaisons de touches 

Il est possible dans l'application DSR d'utiliser les touches de Windows. Le tableau ci-après 

décrit les touches les plus intéressantes. 

. 
, Tôuch e . 	_ 

.., 
onction. 

Imp.Écran 

Alt+X 

Alt+F4 ou Échap 

Ctrl+X 

Ctrl+C 

Ctrl+V 

Copie l'image de l'écran courante dans le presse-papiers. 

Sélectionne l'élément noté par X (le caractère souligné à l'écran). 

Annule une boîte de dialogue. 

Coupe le texte sélectionné et le place dans le Presse-papiers. 

Copie le texte sélectionné dans le Presse-papiers. 

Colle le contenu du Presse-papiers à l'emplacement du curseur. 

1.2.5 Bouton à propos de DSR 

En cliquant sur le bouton à propos de DSR, placé dans chacune des barres d'outils de 

l'application, la fenêtre ci-après est affichée. 

iagnostic de Sécurité Routière 

Ministère des Transports 	I_Quitter 

1136 Modo Étendue 

Mbinoiro Disponible- 
	

2Fr 4110 Ko libres 

Re,source systerne: 
	

77% libres 

a 



Localiser les 
accidents 

Produire les listes 

[onctions 

supplementaires 

,--32M1111,16111.:111111..•12.F.IICTIM,  

97-10-15 

R 	le Se,icc d d_::̂v,_19pps-rne-n de.-3 	c'inforrnaicn 
DJe-z-tio.n crs -ec-h-eiok-r -e.,-, de 1., nfarrnatill 

P.. système 

DSIR-50136 	 \-,zïsion: 1.16 

Piloter le systerne 
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1.3 Installation de l'application DSR 

Afin d'installer correctement l'application DSR, il est recommandé de contacter les personnes 

responsables du DSR au Service de la sécurité dans les transports. 

1.4 Lancement de l'application DSR 

Pour accéder à l'application DSR, vous devez cliquer sur le programme DSR-5086 placé sous le 

menu Programmes du bouton Démarrer de Windows. Il est possible aussi de cliquer deux fois 

sur l'icône \e/ de la barre d'outils. La fenêtre du menu principal est affichée avec les 

 

différentes options. 

Cliquez sur l'un des boutons ou appuyez sur Alt+X, X étant la lettre soulignée dans le nom de 

l'option, pour accéder aux différents modules de l'application DSR. Les fenêtres ci-après sont 

affichées pour chacun des modules sélectionnés. 



[ etprirner 

   

élection 

 

perçu exporter 

t5uIXraiu.2j.r;l 	 f1 

--- lista à "impeimes 	  

fer7tr-rnal—irt il"-r;Fzeorfits---)  C.> AD:idents détaillés 	ri,  Microfilms iequis 

-FàîarslAs 	O Locàsation automeligue aï.  Vedidation des repères 
_ 	  

Pour cette liste, vous civette choix entre (feta 
regroupements. Vous pouvez regrouper per 
municipalité oupar route. Choisissez une option. 

-e Regroupement per municipakér 

e• Regroupement per toute 

1-21 

Localiser les accidents 

Ce module comprend la localisation manuelle et automatique des accidents. Dans la localisation 

manuelle, l'utilisateur attribue lui-même la localisation de l'accident selon les coordonnées RTSC 

du Ministère. Quant à la localisation automatique, celle-ci permet d'attribuer par couplage 

informatique les coordonnées RTSC des repères aux accidents correspondants. 

Produire les listes 

Ce module permet la production de listes portant sur les repères et les accidents. 



Pilote, le système 

Identifier:tes mecs  dr  iacztlisatienj 

ticrjra7?,cdp, rrieuriti 	jr* Identifier 1c3 inersections 

Ideatifitir .,•its 	aLttotlr. 

Ac.l.É.4.,spor,tbt.t. su, kr: deffleet • 

;laer 	Ys rie ir.ralisaticri 

multipare cl 19UVC.24.1X ccdcrii  

Extraire les localisations 

GEstion tirs ei-chives 
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Piloter le système 

Cette fenêtre permet d'accéder aux modules d'identification des repères, des intersections et des 

limites de vitesse. Il est aussi possible via cette fenêtre de valider les repères de localisation, 

d'incorporer de nouveaux accidents, d'extraire les accidents localisés et d'archiver certains 

accidents. 

Fonctions supplémentaires 

Cette fenêtre permet d'accéder à la production de listes supplémentaires développées par le 

Service de la sécurité dans les transports. 



In Listes DSR 	 MCI 

Ministère des transports 

Production de listes complémentaires DSR 	96-11-2r 

El 

,l_istes disponibles t DT I 6610 	Outaouais 

0 	1. 	Nombre et pourcentage des accidents butes par DT C5 et municipabté 

O 	Z 	Nombre et pourcentage des accidents localisés per Mn et municipairté 

0 	a 	Route tronçon et section pet OMS et municipalité 

4., 	Liste des repères par mtricipatté et par route 

0 	5. 	Statistiques relatives aux accidents 	, 

0 	S. 	Sommaire des zones de 	te de vitesse 
• 

0 	7. 	Zones de Jrnite de vitesse par routa 

0 	a 	Liste des intersections et de tetst approches ' 	- 

0 	a 	Supprimer tes tocalsations des accidents lactées automatiquement 





2. La recherche de données et l'utilisation de filtre/tri 

Une bonne compréhension des options de recherche de données et de filtre/tri est requise pour 

assurer une utilisation efficace de l'application DSR. 

2.1 La recherche de données dans les champs 

La recherche de données dans les champs permet de sélectionner les enregistrements selon une 

valeur spécifique d'un champ. La boîte de dialogue Rechercher reste ouverte jusqu'à ce que 

vous choisissiez le bouton «Fermer ». Des exemples de recherche sont présentés aux sections 

4.4 et 7.2.2. 

* Pour trouver une même valeur dans plusieurs enregistrements 

1. 	Placez le point d'insertion dans le champ sur lequel vous voulez faire la recherche. 

2. Cliquez sur le bouton « Rechercher» de la barre d'outils. 

Tapez la valeur à trouver dans la zone « Rechercher ». 

Déterminez les options de recherche. Il est conseillé pour l'application DSR de choisir 

«N'importe où dans le champ» dans la liste « Où » et «Champ en cours» dans le groupe 

d'options « Dans ». 

Choisissez le bouton « Rechercher » ou appuyez sur la touche ENTRÉE. S'il existe, 

l'application affiche l'enregistrement trouvé. Si la boîte de dialogue Rechercher masque une 

partie des enregistrements , déplacez-la. 

Choisissez le bouton « Suivant » pour trouver l'enregistrement suivant de la valeur 

recherchée ou « Fermer» pour refermer la boîte de dialogue. 



Fle hercher ,Ons le champ; itx'-frionle' 

Entrez la valeur à rechercher. 

Spécifiez si la chaîne recherchée 
correspond à une partie de champ, 
aux premiers caractères d'un champ ou 
à un champ complet. 

Sélectionnez 
« Rechercher » 
pour atteindre 
l'enregistrement 
correspondant. 

Sélectionnez 
« Suivant)> pour 
atteindre 
l'enregistrement 
suivant. 
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2.1.1 Les options de recherche 

La commande Rechercher présente un certain nombre d'options que vous pouvez utiliser pour 

raffiner la recherche. 

Recherche dans tous les champs 

Par défaut, l'application recherche uniquement les données dans le champ en cours, c'est-à-dire le 

champ où le pointeur est situé. C'est l'option la plus souvent utilisée. Cependant, il est possible 

de faire la recherche sur tous les champs. Il suffit de sélectionner l'option «Tous les champs» 

dans le groupe d'options « Dans ». 



Rechercher dans le champ: IxtAdresse.  

O_echercher 

N'importe où dans le champ 
ihrim orle ou dans le cham 
Champ entier 
Début de chant 

F.  Haï-limule/1.4 nuscule r Camme furmaté 

Direction 

C haut 

?as 
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Recherche d'une partie du contenu d'un champ 

Par défaut, l'application recherche uniquement sur un champ entier, c'est-à-dire que la valeur 

recherchée doit être exactement la même que la valeur trouvée. Par exemple, si vous recherchez 

PRINCE vous trouverez PRINCE mais pas PRINCESSE. Cependant, vous pouvez spécifier à 

l'application de faire la recherche sur une partie de la valeur du champ. Sélectionnez pour cela 

«N'importe où dans le champ» dans la zone de liste «Où ». Par exemple, si vous recherchez 

BEAU, vous trouverez BEAUCHATEAU et DUBEAU. Si le texte que vous recherchez se 

trouve au début d'un champ, sélectionnez « Début de champ ». Par exemple, si vous rechercher 

BEAU vous trouverez BEAUCHATEAU mais pas DUBEAU. 

Majuscules/Minuscules 

Par défaut, l'application ne différencie pas les majuscules des minuscules pendant la recherche. 

Ainsi, l'application trouve « Principale » même si vous spécifiez « PRINCIPALE » ou 

«principale ». Si vous désirez que l'application recherche le texte exactement comme il a été 

tapé, sélectionnez l'option « Majuscule/Minuscule ». Dans le cadre de l'application DSR, cette 

option ne devrait pas être employée puisque tous les champs sont enregistrés en majuscules et 

sans accent. 
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Recherche des données avec leur format 

Cette option est inutile dans le cadre de l'application DSR. 

Direction haut\bas 

Sélectionnez la direction de la recherche. En sélectionnant « Haut » la recherche se fait vers le 

premier enregistrement tandis que « Bas» vers le dernier enregistrement. 

2.2 L'utilisation de filtre/tri 

 

Le filtre est approprié pour une visualisation provisoire d'un ensemble d'enregistrements. Il est 

employé pour rechercher des enregistrements qui répondent à des critères complexes. C'est le 

cas, par exemple, d'enregistrements qui répondent à des critères répartis dans plusieurs champs et 

que vous ne pouvez visualiser avec la commande Rechercher. Le filtre est aussi utilisé pour trier 

les enregistrements selon le contenu de certains champs. 

Le filtre est provisoire et ne peut être enregistré lors de la sortie du module. 

Des exemples d'utilisation de filtre/tri sont présentés aux sections 4.5 et 7.2.3. 

Pour filtrer ou trier les enregistrements 

1. 	Cliquez sur le bouton « Modifier le filtre/tri » I 	de la barre d'outils. L'application ouvre 

la fenêtre Filtre. La liste des champs des repères figure dans la partie supérieure de cette 

fenêtre. 



Spécifiez l'ordre 
de tri du champ. 

Spécifiez le critère pour 
le champ. 

Champ: 

Critères: 
Ou: 

Déplacez cette boîte pour ajouter de nouveaux 
champs. 

Filtre: trmIdentifierRepere Filtrel 

F 	--thiRepere 

Route 

-t• 

i 
Troncon 
SequenceSection 
CodeSousRoute 
CoteChausseeSeparee 4E' 

4.1Li 	 

Pour agrandir la 
liste des champs 
disponibles, 
placez le pointeur 
sur la bordure de 
la fenêtre. 

Grille. 

...pour l'ajouter 
dans la ligne 
Champ. 

Faites glisser un 
champ... 

•••••• 
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2. Faites glisser un ou plusieurs champs vers la zone « Champ » de la grille figurant dans la 

partie inférieure de la fenêtre Filtre. N'ajoutez que les champs sur lesquels portera le critère 

ou l'ordre de tri. 

Si vous recherchez des enregistrements qui satisfont à un 
critère ou à un autre, placez les critères sur une ligne 
différente. 

Précisez soit le critère, soit l'ordre de tri ou les deux sous le(s) champ(s) inclu(s) dans le filtre 

(voir définition de critères plus loin dans cette section). 

Fermez la fenêtre associée au filtre/tri. 

Cliquez sur le bouton «Appliquer le filtre/tri » 

 

de la barre d'outils. L'application 

 

affiche les enregistrements filtrés. Lorsque le filtre est actif « FILT » apparaît dans la barre 

d'état (angle inférieur droit de la fenêtre). Les repères qui ne répondent pas aux critères 

défmis dans la fenêtre Filtre ne peuvent être visualisés. 

Pour supprimer un filtre 

1. Cliquez sur le bouton « Afficher tous les enregistrements» _km! de la barre d'outils. Lorsque 

vous supprimez un filtre, les repères sont affichés dans leur état initial. 
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2.2.1 Définition des critères 

Les critères utilisés dans le filtre/tri sont composés de caractères, de caractères génériques, 

appelés jokers, et d'opérateurs. 

L'astérisque (*), le point d'interrogation (?), le dièse (#), le point d'exclamation (!), le tiret (-) et 

les crochets sont des caractères génériques ou jokers. Ils peuvent être utilisés dans la définition 

de critères de filtre/tri et dans la recherche. Le tableau ci-après en présente les caractéristiques. 

1 	--ar e.t...., 
UOker,  . 	* : 	• r- 	74"-- 

	

.î ,.-r - 	,, „. ,,t;•t-,, 	,:  

	

'Dè§êripien,  '-.. 	- 
,, 	-, - 	. 	, 	4. 	• - Ekbiriplé'. 	- 	. 	- 

g- 	i.' ,,,,, 	•r• 

* L'astérisque 	représente 	un 
nombre 	quelconque 	de 

bl* trouve blanc, blé, bleu. 

caractères. *at trouve chat, rat, plat. 

? Le point d'interrogation ne 
représente 	qu'un 	seul 
caractère. 

Gr?s trouve gras, gris, gros. 

# Le dièse ne représente qu'un 
seul chiffre. 

1#3 trouve 103, 113, 123. 

[ 	1 Représente 	l'un 	des b[aeille trouve balle et belle 
caractères entre crochets. mais pas bulle ni bille. 

! Représente tout caractère qui b[!ae]lle trouve bille et bulle 
n'est pas entre crochets. mais pas balle ni belle. 

- Le tiret représente l'un des 
caractères 	de 	la 	plage 
indiquée. 

b[a-c]r trouve bar, bbr et bcr. 

1 
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Les opérateurs les plus souvent utilisés sont présentés dans les tableaux ci-après. 

Opérateur logique. 	. . e 	: • 	
'''' 	e,„ 	› 	, 

4 	‘ Deséription, ' 	- 

et 

ou 

Permet d'effectuer une conjonction logique sur deux 
expressions. 

Permet d'effectuer une disjonction logique sur deux 
expressions. 

, 
›Oper4teur e comparaison, -, Desception„ 

< Inférieur à 

<= Inférieur ou égal à 

> Supérieur à 

>. Supérieur ou égal à , 

= Égal à 

c. Différent de 

comme Compare deux expressions chaîne. 

Il est recommandé d'utiliser l'opérateur comme lors de la comparaison de chaînes de caractères. 

L'opérateur égalité(=) peut servir aussi à ce type de recherche mais il est beaucoup moins 

efficace que l'opérateur comme. 

Le tableau ci-après présente des exemples d'expressions critères. Il est inutile de placer les dates 

111 

	

	entre dièses (#) et le texte entre guillemets, à moins que le texte ne contienne des espaces, car 

l'application le fait automatiquement. 

1 
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Pour cette expression critère › L'application DSR inclut les enregistrements dont . 	. 

WA La valeur est WA. 

"DU PLATEAU" La valeur est DU PLATEAU. 

<M La valeur commence par les lettres « A» à « L ». 

>=M La valeur commence par les lettres « M» à « Z ». 

100 La valeur numérique est 100. 

<=20 La valeur numérique est inférieure ou égale à 20. 

>0 La valeur numérique est positive (strictement supérieur à 0). 

>=01/01/1991 La date est égale ou supérieure à 01/01/1991. 

Null Le champ est nul. 

Dans l'application DSR, la plupart des champs sont enregistrés sous fdrme de texte de longueur 

fixe. Il est donc important de tenir compte de cet aspect lors de l'utilisation de ces champs. Les 

positions non significatives doivent être comblées par des espaces. Plus particulièrement, cet 

artifice doit être utilisé lors de la définition de filtre/tri. Par exemple, lors de la création d'un 

critère de filtre/tri portant sur la route 132, le numéro de la route devra être inscrit en précédent 

celui-ci de deux espaces tel que: " 132". Il faut noter que le numéro de route est défini comme 

un champ texte de longueur 5. 

1 
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2.2.1.1 La fonction cNum0 d'Access 

Il est possible de définir des fonctions d'Access dans les filtre/tri. Dans le cadre de l'application 

DSR, l'une des plus intéressantes est la fonction cNum0. Cet fonction retourne la valeur 

numérique d'une chaîne de caractères. Le nom du champ à convertir doit être placé entre 

crochets[] à l'intérieur des parenthèses de la fonction. Par exemple, la syntaxe de la conversion 

du champ « Chainage » est cNumaChainage]). Il est important de respecter les caractères 

majuscules et minuscules des noms de champs. 

Les deux exemples de la section 4.5 illustre l'utilisation de cette fonction. Cette fonction est très 

utile puisque la plupart des champs de l'application DSR sont représentés sous forme de texte. 



Description 'Sous-code 

3. Considérations générales 

3.1 Les routes de l'application DSR 

Toutes les routes associées aux repères, zone de limite de vitesse, approches et localisations 

d'accident sont validées à partir de la table tblSousRoute de l'application DSR. Cette table 

contient toutes les routes de la direction territoriale concernée. Elle est produite par les 

responsables du Service de la sécurité dans les transports à partir du système d'inventaire des 

infrastructures de transport désigné sous le nom usuel du système IRR-0012. Une liste de ces 

routes est disponible via le module Fonctions supplémentaires de l'application DSR. 

Lors de la saisie des différents éléments routiers, les différents codes de la sous-route doivent être 

inscrits selon l'ordre et la nomenclature du tableau ci-dessous. 

Côté de la '5 
chaussée 

Route 0 0 0 C, D, G 

Carrefour et bretelle 3 1 @ 9 et A@Z A @ Z 

Accès restreint MTQ A 1 @ 9 et A@Z A @ Z 

Aire de contrôle 1 @ 9 et A@Z A @ Z 

Piste cyclable 1 @ 9 et A@Z A @ Z 

Débarcadère transport en 
commun 

D 1 @ 9 et A@Z A @ Z 

Parc Routier H 1 @ 9 et A@Z A @ Z 

Lit d'arrêt 1 @ 9 et A@Z 0 

Poste de pesée 1 @ 9 et A@Z A @ Z 



1 @ 9 et A@Z 0 Refuge 

Stationnement 0 1 @ 9 et A@Z 

Virage en U 1 @ 9 et A@Z A @ Z 

Voie de service A @ Z 

0 Route projetée (à construire) 

1 @ 9 et A@Z V 

Description de la sous-route :.:Sous+Codei•;. Côté de  la 
chaussée 

0 
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Il est important de noter que, pour certains éléments routiers de l'application DSR, le code C est 

utilisé pour désigner le côté de chaussée comparativement au code 0 du système IRR-0012. Les 

zéros non significatifs des numéros de route, tronçon et section ne doivent pas être inscrits dans 

l'application DSR. De même, le signe + utilisé pour séparer les centaines des milliers des 

chaînages au système IRR-0012 ne doit pas être employé dans l'application DSR. 

3.2 Les étapes du Diagnostic de sécurité routière 

Les différentes étapes requises pour la réalisation du programme de Diagnostic de sécurité 

routière sont présentées au schéma de la Figure 3-1. 

1 



Validation des routes 

du la 
Direction territoriale 

Relevés 
repères 

intersections 
limites de titessc 

3-36 

balsie . des limites de vitesse 

Validatioti 
des limites de vitesse 

aisie des repères - 

Validation 
des repéres 

_oealisation atitomtmiqut 

Validation 
des accidents 

local L3'é, S 

' 'automatiquement 

Analyse statistique 
Production 

de listes 

Saisie des intersections 

Validation 
- des intetscctions 

Figure 3-1. Les étapes du diagnostic de sécurité routière 



4. Les repères de localisation 

Les repères de localisation servent à préciser la localisation des accidents selon les coordonnées 

RTSC. 

Selon l'expérience acquise, il est recommandé d'investir plus d'efforts dans le choix des repères 

de localisation. Ils doivent être sélectionnés en fonction des informations inscrites dans les 

rapports d'accident. Plus les repères seront significatifs et plus performante sera la localisation 

automatique, le travail fastidieux de la localisation manuelle des accidents sera d'autant plus 

atténué. 

Les repères de localisation doivent être relevés sur tout le réseau routier sous la responsabilité du 

ministère des Transports. Il peut arriver à l'occasion que certains repères doivent être relevés sur 

des routes de juridiction municipale. 

Il est aussi recommandé de relever les repères de localisation fors de changements dans les 

caractéristiques de la route. Ces caractéristiques sont: 

le nombre de voies; 

la configuration de la chaussée; 

la zone de limite de vitesse; 

la municipalité; 

la classification fonctionnelle de la route. 



Code 

1 
	

Numéro civique ou borne kilométrique réseau MTQ) 

2 
	

Intersection route numérotée' 

3 
	

Intersection route alphanumérique 

4 
	

Entité unique dans municipalité 

5 
	

Entité unique sur route (par municipalité) 

6 
	

Numéro civique sur le réseau municipal 

8 
	

Information pour la localisation manuelle 

9 
	

Information supplémentaire 
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Lors de la localisation des accidents, il est important de distinguer les accidents qui surviennent 

autour d'un certain périmètre d'une intersection. Pour ce faire, il est essentiel de relever les 

repères tels que les numéros civiques qui bornent ces intersections. 

Sur les routes à chaussée contiguë, le relevé des repères doit être fait sans égard aux voies de la 

route. En d'autres mots, les repères sont relevés autant sur la voie de gauche de la route que sur 

la voie de droite. Les chaînages sont mesurés selon le chaînage de la voie de droite. Par contre, 

les repères doivent être relevés pour chacun des côtés pour les routes à chaussées séparées. 

Le Tableau 4-1 présente les différents types de repère de localisation utilisés pour la localisation 

des accidents. Une description détaillée est donnée à la suite de celui-ci. 

Tableau 4-1 Les types de repère de localisation 



4-39 

Numéro civique ou borne kilométrique  

Ce type de repères concerne les numéros civiques utilisés pour l'identification des résidences, des 

commerces et autres constructions. Il se rapporte aussi aux bornes kilométriques placées sur 

certaines routes sous la responsabilité du ministère des Transports. 

Intersection route numérotée  

Ce type de repère correspond à une intersection dont la route interceptée possède un numéro de 

route, par exemple, l'intersection de la route 132 et de la route 297. Dans le cas où le numéro de 

route est supérieur à 999, il est conseillé d'employer le nom de la route, car il est peu probable 

que ce numéro de route soit inscrit au rapport d'accident. La clé adresse de ce type de repère peut 

être alphabétique ou numérique. Par contre, la clé intersection de ce type de repère doit être 

obligatoirement numérique. Cette dernière condition le différencie du troisième type de repère. 

Il doit être utilisé pour localiser des accidents dont le champ « intersection » est composé 

exclusivement de chiffres. 

Intersection route alphanumérique  

Ce type de repère est utilisé lorsque les noms des routes qui composent l'intersection sont 

employés par les policiers pour désigner l'intersection. Ce type de repère est utilisé lorsque la 

route interceptée n'est pas numérotée, par exemple la route 132 et la rue de la Mer. 

Entité unique dans une municipalité  

L'entité unique dans une municipalité est un élément qui ne se retrouve qu'une seule fois dans 

cette municipalité. Par exemple cela peut être un hôtel de ville, un CLSC, une église ou toute 

autre entité. L'unicité de ce type de repère permet d'assurer la validité des coordonnées RTSC 
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lors de la localisation automatique des accidents. Lors de la localisation automatique, le numéro 

de route de l'accident à localiser et celui des repères ne sont pas considérés. 

Ce type de repère est particulièrement intéressant pour définir des repères négatifs des rues qui 

n'ont aucun lien avec le réseau routier du ministère des Transports. Ainsi, lors de la localisation 

automatique tous les accidents survenus sur ces rues devraient être localisés avec les plus petites 

coordonnées RTS de la municipalité et le chaînage 999999. 

Entité unique sur une route d'une municipalité  

L'entité unique sur une route désigne un élément qui se retrouve qu'une seule fois sur cette route 

pour une municipalité donnée. Il peut toutefois se retrouver sur une autre route d'une même 

municipalité. Par exemple, cela peut être un restaurant, une station service, ou tout autre élément 

à caractère unique. Ce type de repère est très utile lors de la localisation automatique des 

accidents. 

Numéro civique sur le réseau municipal  

Ce type de repère permet d'inscrire, dans le cas de repères négatifs, les numéros civiques sur le 

réseau municipal. Les cordonnées RTSC de ces repères correspondent aux plus petites 

coordonnées RTS de leur municipalité et le chaînage est 999999. 

Ce type de repère est aussi utilisé pour définir des numéros civiques sur le réseau municipal qui 

délimitent les périmètres des intersections. Ils sont situés sur les approches de juridiction 

municipale de l'intersection. Les cordonnées RTSC de ces repères sont les coordonnées de 

l'intersection. 
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Information pour la localisation manuelle  

Ce type de repère n'est pas utilisé pour la localisation automatique des accidents mais est visible 

lors de la localisation manuelle., Il permet, entre autres, d'enregistrer des numéros civiques 

identiques mais ayant une orientation différente, par exemple, les numéros civiques 25 est et 

25 ouest d'une même route. Pour ce faire, un ou l'autre des numéros civiques est enregistré 

comme type de repère 1. Il est important d'indiquer son orientation dans le champ 

«Description ». Par la suite, l'autre repère est enregistré comme type de repère 8 tout en y 

indiquant son orientation. Lors de l'étape de validation, les accidents localisés au mauvais 

numéro civique pourront être corrigés à partir de la localisation manuelle et du type de repère 8. 

Information supplémentaire  

Ce type de repère n'est pas utilisé pour la localisation automatique des accidents et n'est pas 

visible lors de localisation manuelle. Ce type de repère permet d'indiquer, par exemple, le début 

et la fin des sections de routes ou de toutes autres entités. 

4.1 La saisie des repères de localisation 

La saisie des repères consiste en l'enregistrement des informations inscrites sur le relevé des 

repères. L'information saisie doit être inscrite en lettres majuscules et sans accent de manière à 

être conforme à celle enregistrée au fichier des accidents. Pour les codes de la sous-route, la 

valeur « 0 » est attribuée par défaut au code, à la séquence et au sous-code, la lettre « C » est 

associée au côté de la chaussée. 



Description 

Quitte l'identification des repères et retourne au menu principal. 

Bouton' 
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La saisie des champs du relevé des repères se fait à partir de la fenêtre ci-après. 

Identifiez le type 
de repère utilisé. 

Cliquez ici pour 
atteindre le 
premier 
enregistrement. 

le Piloter le système 

Lii f e 	 tè'-gmee'';Uirkuit'lle) ortk ••••• 

Rte Tr. Sec. Ch. Ss-Rte 

	 1 	

 
000C  

No civique: 

0 1- No civique ou borne kilométrique (réseau MTGI) 
2- Intersection route numérotée 
3- Intersection route alphanumérique 
4-Entité unique dans municipalité 
5- Entité uniquesug route (par mun.) 
§- No civique sur le réseau municipal 

0 8- Information pour la localisation manuelle 
9- Information supplémentaire 

IL 

Si nécessaire, Inscrivez 
le détail de la sous-route 
dans l'ordre de sous- 	_ 
route (position 1), 
séquence (position 2), 
sous-code (position 3) et 
côté de la chaussée 
(position 4). 

Inscrivez la clé de 
correspondance 
« Adresse ». 

Inscrivez la clé de 
correspondance 
« Intersection ». 

11 
Ajoutez la description 
du repère. 

Cliquez ici pour 
atteindre le demier 
enregistrement. 

Établissez les 
coordonnées 
RTSC du repère. 

Inscrivez le 
numéro civique 
ou la borne 
kilométrique. Ce 
champ ne doit 
contenir que des 
nombres et le 
signe «+» ne peut 
être utilisé. 

___,euEnr: 5385 

.,:lype du repère 

Adresse (clé 

Intersection (clé): 

Description: 

Lij 

['sur 5385 

Cliquez ici pour 
reculer d'un 
enregistrement à la 
fois. 

Pour atteindre un 
enregistrement tapez 
son numéro et faites 
« ENTRÉE ». 

Numéro du repère 
en cours. 

Cliquez ici pour avancer d'un 
enregistrement à la fois. 

Nombre total de repères. 

La barre d'outils associée à la saisie des repères est la suivante: 
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140 
'>'-•'. '„-1, 	: 	•f›,-  '''..- 	• 

0 	'''. 	' 	: 
` 	 y›-', , 

SellP 	 ' 	e = 

Crée un nouveau repère. 

Duplique les coordonnées RTSC du repère courant. 

., 

, Supprime le repère courant. 	Un repère doit être enregistré pour le 
supprimer. La suppression d'un repère n'affecte pas la localisation des 

• accidents localisés avec ce repère. 

ri 
, 

Valide le repère courant sans qu'il y ait eu de modification à ce repère. 

• 
* 

,  

î 
_ 

Enregistre le repère courant. Ce bouton permet de valider un repère 
qui a été modifié. 

Annule le 	champ\enregistrement en cours. 	Les 	modifications 
antérieures sont annulées une à une en cliquant de façon répétitive sur 
le bouton. 

Annule la dernière modification faite. 

i 	1 
Recherche les repères selon la présence d'une chaîne de caractères 
dans un champ. 

., 

- - , 
Annule le filtre/tri et affiche tous les enregistrements. 

_I 

, 
. _ 	, 

Modifie le filtre/titi 

, 
Applique le filtre/tri. 

Changement de vitese .,...,..„ 	.. 	_ 
Appelle le module de limites de vitesse. 



Appelle le module d'identification des intersections. 
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* Pour saisir un nouveau repère 

Sélectionnez « Piloter le système» du menu principal. 

Sélectionnez « Identifier les repères de localisation ». 

Créez 	ou dupliquez ci un repère. 

Inscrivez les informations pertinentes dans les champs correspondants. 

Validez les informations de la sous-route. Pour les codes de la sous-route, la valeur « ø» est 

attribuée par défaut au code (position 1), à la séquence (position 2) et au 

sous-code (position 3), la lettre « C » est associée au côté de la chaussée (position 4). Il est 

important de respecter les positions de ces codes. 

Enregistrez et validez le repère en passant à un autre enregistrement ou en cliquant sur l'icône 

Trn 
« exécuter » L4  de la barre d'outils. 

Il peut être utile d'inscrire certaines notes dans le champ «description » 'du repère, entre autres, 

lorsque le chaînage du repère a été estimé. Afin de retrouver rapidement ces notes, il est 

recommandé de les inscrire toujours de la même manière telle que, par exemple, entre 

parenthèses, en lettres majuscules et sans accent. Par la suite, il sera plus facile de retrouver ces 

repères en faisant une recherche sur les caractères utilisés. 

e Pour modifier un repère 

Sélectionnez « Piloter le système» du menu principal. 

Sélectionnez « Identifier les repères de localisation ». 

Atteignez l'enregistrement à modifier. 
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Inscrivez les modifications dans les champs désirés. 

Si nécessaire, validez les informations de la sous-route Pour les codes de la sous-route, la 

valeur « 0 » est attribuée par défaut au code(position 1), à la séquence(position 2) et au 

sous-code(position 3), la lettre « C » est associée au côté de la chaussée(position 4). Il est 

important de respecter les différentes positions de ces codes. 

Enregistrez le repère en passant à un autre enregistrement via la barre de défilement ou en 

TTÏ 
cliquant sur l'icône « Exécuter» 	de la barre d'outils. 

4.1.1 La saisie des repères négatifs 

Afin de faciliter la compréhension de cette section, il est conseillé au lecteur de consulter la 

section 7.1.7 portant sur l'utilisation des repères négatifs. 

Brièvement, les repères négatifs permettent de localiser et de coder, de façon automatique, les 

accidents survenus sur le réseau routier municipal. Ces repères sont définis de façon identique 

aux autres repères à l'exception que les coordonnées RTSC sont déterminées de manière 

différente. Ainsi, la route, le tronçon et la section des repères négatifs d'une même municipalité 

correspondent aux plus petites coordonnées RTS de cette municipalité. Les chaînages de ces 

repères négatifs sont 999999. Une liste placée dans le module des Fonctions supplémentaires 

présente les coordonnées RTS selon les municipalités de la direction territoriale concernée. 

La saisie des repères négatifs se fait de la même manière que les autres repères de localisation. 
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4.2 Les repères ambigus 

Dans une même municipalité, un repère est ambigu avec un autre repère lorsque certains de leurs 

champs sont identiques ou inclus les uns dans les autres. Les champs considérés lors la 

validation des repères sont les champs se rapportant aux numéros de route, aux adresses, aux 

intersections, aux numéros civiques et aux types de ces repères. En fait, la règle générale pour 

déterminer l'ambiguïté d'un repère est qu'un repère ne doit jamais en localiser un autre. 

Lorsqu'il y a ambiguïté entre deux repères la fenêtre suivante apparaît: 

!Identifier les Tebeies de lotaiiepiiie.p  

r-------'---  
'Frieee?...e...rsr—ele 

Certaine champs du replu° saisie co ne 	, à des champs d'un repère minant 

Repère Saisie 	 Repère Correspondant 

. 1E1E8 	Route 	315 1 

- I 	No civique C 	 I 
_ . 

1BLAN 	 1 	Adresse ,. 	fPONTALAN 

1 	Intersection 	I 

(Entité urique dans munir. 	1 	Type du repère " (Entité unique dans munis. 	1 

lez ai 	40 	495 	Rte. Fr. Sec. Ch. Lig p. 40 	1445 

. 	. 

Quitten 

* Pour corriger un repère ambigu 

Les corrections ne peuvent être faites sur cette fenêtre. Cliquez sur « Quitter » de la fenêtre 

active : Repère ambigu. 

Apportez les corrections au repère courant. 

Cliquez sur le bouton « Exécuter» 	de la barre d'outils ou passer à un autre repère. 
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Pour supprimer un repère ambigu nouvellement créé 

Les corrections ne peuvent être faites sur cette fenêtre. Cliquez sur « Quitter » de la fenêtre 

active: Repère ambigu. 

Appuyez sur la touche « Échapper ». 

Cliquez sur le bouton « Supprimer le repère courant» L..il de la barre d'outils. 

4.3 La validation des repères 

La validation de nouveaux repères est faite automatiquement lors de leur enregistrement. Les 

autres repères, dits anciens, viennent de l'application développée lors du projet-pilote du DSR et 

implantée dans certaines directions territoriales. Ces anciens repères peuvent être validés un à un 

Oie 
en utilisant le bouton 	 de la barre d'outils ou en lot à partir du module de validation des 

repères de localisation. Une attention particulière devrait être accordée aux repères ambigus 

ayant des coordonnées RTSC différentes. Une fois tous les anciens repères validés, la validation 

en lot de repères devra être utilisée dans le cas de fusion de municipalités. 

e pour valider les repères en lot 

Sélectionnez « Piloter le système» du menu principal. 

Sélectionnez «Valider les repères de localisation ». La fenêtre ci-après apparaît. Il est 

important de noter que tous les repères sont considérés à chaque lancement de validation. 
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Repères valides: 

!Ei Valider les repères 

VÉfÉFÉDTiirt-f-r-47.;i:e3 4Jüeeffiezifiel 

Repères à valider: 	 5381 

Var tien CaW repetez 

Repères à valider: 5381 

  

Repères valides: 

Repères invalides: 

5306 

75 

r [nterrompte , 

Sélectionnez « Valider ». 

Sélectionnez « Oui» afin de poursuivre. La fenêtre ci-après est affichée. À ce moment, tous 

les repères sont considérés et, s'il y lieu, les informations se rapportant à une validation 

précédente sont supprimées. La liste des repères ambigus est obtenues à partir du module 

«Produire les listes» du menu principal. 

Nombre total de 
repères dans la base 
de données. 

Nombre de repères 
valides. 

Nombre de repères 
ambigus ou dont le 
chaînage est 
excessif. 

pour interrompre la validation des repères 

1. Cliquez sur le bouton «Interrompre ». L'interruption de la validation des repères ne 

supprime pas les informations associées aux repères validés. En cliquant de nouvéau sur le 

bouton « Valider », la validation est relancée à partir de l'endroit arrêté lors de l'interruption. 

La liste des repères ambigus est obtenue à partir du module «Produire les listes» du menu 

principal. 
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4.3.1 Quelques exemples de repères ambigus 

Quelques exemples de repères ambigus sont présentés dans cette section. Il est important de les 

examiner en considérant la concordance entre les champs des repères et des accidents (voir le 

Tableau 7-4). 
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4.3.1.1 Numéro civique(type 1) et numéro civique (type 1) 

greanipôrts 
I Québec 

Validation des repères de localisation 

Municipalité: PORTAGE-DU-FORT(VL) 

Numéro Adresse 
	 Intersection 

	
Route 	Chainaqe Type Description 

civique 

Repère 	25 	CHUR 
	

333 - 1- 11 - IICOC 	165 	1 	25, CHURCH 
Repèreenbigu 25 	MAJN 

	
333 - 1. 11 -0133C 	437 	1 	25, MAIN 

Cause de l'ambiguïté Le numéro civique 25 est situé à deux chaînages différents 
sur la section de route 303-1-11. 

, 
Impact sur la localisation automatique L'accident correspondant sera localisé aléatoirement à l'un 

ou l'autre des repères lorsque le numéro 303 apparaît dans 
le champ « NoRoute » de l'accident. Lorsqu'il n'y a pas de 
numéro de route la localisation automatique tient compte 
que du champ « Adresse ». 

Correction Placez le numéro civique à un seul repère de la section de 
route 303-1-11. Utilisez le type de repère 8 pour tenir 
compte des numéros civiques avec des orientations, par 
exemple, 25 est et 25 ouest. 

4.3.1.2 Numéro civique (type 1) et intersection routes alphanumériques (type 3) 

,1°Viihipôrts 
ILIOunbec 

Validation des repères de localisation 

Municipalité: CANTLEY(M) 

Numéro Adresse 
	

Intersection 
	

Route 	Chainaqe Type Description 
civique 

Renère 	13 	SOUR 	 307 - 1- 31 - IXOC 	1223 	1 	125, DE LASOURCE 
Repèrearew 13 	SOUR 	 DEN 	 337 - 1- 31 - OCOC 	1223 	3 	DE LASOURCE ET DENIS 

1 

1 



Cause de l'ambiguïté 

' 

Le informations du repère de type 1 sont incluses dans le 
repère de type 3. 

Impact sur la localisation automatique Aucun impact dans le cas où les repères ambigus ont le 
même chaînage. Dans le cas contraire, les accidents seront 
localisés à l'un ou l'autre des repères. 

Correction Enlevez le numéro civique du type 3. 

4.3.1.3 Numéro civique (type 1) et entité unique dans une municipalité(type 4) 
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nrransports 
Leen 

Validation des repères de localisation ene 

wunpàité: BLINDAI« 

Noix' Arius% 	Intersection 	Roth 	Chainme Type Demi ption 
	

teesme 	Longueur 

civique 
	 d'eleur 	sousfoute 

Reoire 	39 
Repimalige ISE 

PSU 
CLSC c. 

 1- 3:1 -1:00C 	144 	1 	39PR9CALE 
t.59-59r( le 4 CLSC 

Repànmtigi 

Cause de l'ambiguïté Le numéro civique 396 est situé à deux chaînages différents 
sur la section de route 309-1-30. 

Impact sur la localisation automatique L'accident correspondant sera localisé à l'un ou l'autre des 
repères lorsque le numéro 309 apparaît dans le champ 
« NoRoute » de l'accident. Lorsqu'il n'y a pas de numéro 
de route la localisation automatique tient compte du champ 
« Adresse ». 

Correction Enlevez le numéro civique 396 pour le type de repère 4. Un 
type de repère 4 ne peut posséder de numéro civique. 
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4.3.1.4 Intersection alphanumérique (type 3) et intersection alphanumérique(type 3) 

Validation des repères de localisation 

Municipalité : SAINT-ANDRE-AVELLIN(P) 

Numéro Adresse 
	

Intersection 
	

Route 	Chainaqe Type Description 
civique 

Reuère 
	

PIER 
	

321 - 1- 50 - «OC 	2702 	3 	ST-PIERRE 
Repèreambigu 
	

COTE+PIER 
	

321 - 1- 50 - OCOC 	11392 	3 	COTE ST-PIERRE 

Cause de l'ambiguïté La clé de raccordement de l'intersection « PIER » est 

incluse dans « COTE+PIER ». 

Impact sur la localisation automatique Les accidents survenus sur la Côte St-Pierre seront localisés 
à l'un ou l'autre des repères. 

Correction Ajouter un autre mot clé au champ adresse du premier 

repère tels que « RUE» « AVE » pour le différencier du 
second. Sinon, utilisez le type de repère 8 pour le repère 

dont les possibilités de raccordement sont les plus faibles. 

4.3.1.5 Entité unique dans municipalité(type 4) et entité unique dans municipalité(type 4) 

Tnnisports 
Québec  

Municipalité : SAINTE-ANGELIQUE(P) 

Numéro Adresse 
civique 

 

Validation des repères de localisation 

Intersection Route 	Chainaqe Type Description 

Repère 	 FERR 
	

148 - 4-18)- 0013C 	1479 	4 	VOIE FERREE 
Repirearrbigu 	 FERR 

	
148 - 4- 19)- 000C 	859 	4 	VOIE FERREE 

Cause de l'ambiguïté La clé de raccordement de l'adresse « FERR » est placée à 
deux chaînages différents. 

Impact sur la localisation automatique Les accidents correspondants seront localisés à l'un ou 
l'autre de ces repères. 

Correction Utilisez le type de repère 8 ou 9 pour identifier ces repères. 

TranspOrtS 
Québec 

• 



1 eeie Validation des repères de localisation IMITranspoils 
II Québec 

Itibsséle 	Lon cueur 
d'Erreur 	sous-route 

ici pà ité : GATINEAIJM 

Nu mé-o Adresse 	Intersection 	Route 	Chai nace Type Description 

digue 

Repère tmtigr Recère 	CAsSeOu 
Repitumbigm 	CASSeCROU 

207 - I-23 -1:100: 	ZZ 	CASSE•CFOUTE 
307 - I-23 -COOC 22!E 	I 	CASSE-MUTE 

- MIllitnsporte 
«Québec 

Validation des repères de localisation 	 or. 

MJ nicipâité : HULL( \f) 

Message 
d'e-reur 

Intersection Numéro Adresse 
civique 

Route 	Chinage Tete Description 

cruirmqemonsi 

Reping am tkp 

Repère 

Repère 
Repere mbig8 

5 • 	1 • 2t - COOD 	975 	3 	148ST•RAYMOND CASINO 

5 • 	1- 28 - COOC 	298 	3 	148CASINCI ST•RAYMOHD 

1d84D9Y4CPS 

148+CASHPAY 

UP.14 u4rOil 	 5- 1- 23 - COCO 	2503 	a 	I4AISONNEINE44tILL-rOURNIER 

4.33.6 Entité unique dans municipalité (type 4) et Entité unique sur route(type 5) 1 

Cause de l'ambiguïté La clé de raccordement de l'adresse « CASS+CROU » est - 
placée à deux chaînages différents. 

Impact sur la localisation automatique Les accidents correspondants seront localisés à l'un ou 
l'autre de ces repères. 

Correction Supprimer le repère dont les possibilités de raccordement 
sont les plus faibles ou ajoute un troisième mot clé pour les 
différencier. 

4.3.1. 7 Longueur excessive 

1 

Cause de l'ambiguïté Le chaînage du repère excède la longueur de la sous-route. 

Impact sur la localisation automatique Les accidents localisés à partir de ce repère auront aussi un 
chaînage supérieur à la longueur de la sous-route. 

Correction Ajuster le chaînage du repère à la longueur de la sous-route. 
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Rechercher dans le champ:.  lxiDescription' 

frecheretter/ RESTAURANT 

N'importe où dans le champ 

[

Dant 
gelaatp.en'eoiort, 	]oim lea champ! ' 

otpi.....ii.iner:ikunoe- 	Canne 14/be  , 
- 

Direction 	 
liant 

• 

Pilote; le"sysiffille 

uâeure? Ijel`r•trierail 

. file 	T,r. Sec. , 

-71718-1,  ---J Flre'' Orrr 

Nn eiviqum 	1255  

Adresse ton. 	1VICT  
IntersectieniclitRE 	ST+Arn 

Deecriigtoo: IMEMOMI 	 

	

- ,13spe dia repère, 	 

ai Do civique ou borne kriœnètrique(riseau MTD.) 
Z-intereeCtiOn'reulertura6rotee 

eb 
 

Intersection route alphertureirique.,  
„g 4 Entelè Unique dans municipalité 
C. 	Entité unique sur route 	mtm.1 No Civique *1,1,T IM'réseati municipal 

..[{- inforMatirin pour, ta localisation iartuellm 
9- Information mipplémentake, 

14 
	

Enr.12239 	Isul 5381 
	

Mei 
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4.4 Exemple de recherche de données dans les champs 

Dans cet exemple, tous les restaurants de la direction territoriale sont recherchés et pour ce faire 

l'utilisateur doit: 

Placez le point d'insertion dans le champ « Description ». 

Cliquez sur le bouton « Rechercher» I"  de la barre d'outils. 

Tapez le mot RESTAURANT dans la zone « Rechercher ». 

Choisissez « N'importe où dans le champ» de la liste « Où ». 

Choisissez « Champ en cours» du groupe d'options « Dans ». 

Choisissez le bouton « Rechercher » ou appuyez sur la touche ENTRÉE. S'il existe, 

l'application affiche l'enregistrement. Si la boîte de dialogue Rechercher masque une partie 

des enregistrements , déplacez-la en la faisant glisser. 



fwgcru-soft'ACcéss 

Miciosoft Access a atteint la fin de la feuille de 
réponses dynamique. 

ide 
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Choisissez le bouton « Suivant» pour trouver l'enregistrement suivant de la valeur recherchée 

ou « Fermer» pour refermer la boîte de dialogue. 

Lorsque l'application atteint la fin du fichier le message ci-dessous est affiché. 

MiciosotrActess' 

Microsoft Access a atteint la fin de la feuille de 
réponses dynamique. Continuer la recherche 
depuis le début? 

o 	N 	
Acle 

Cliquez « Oui» si l'enregistrement de départ n'est pas le premier. Une fois la recherche terminée 

le message suivant est affiché: 

 8. 	Cliquez sur « OK » pour sortir de la commande Recherche. 

4.5 Exemples d'utilisation de filtre/tri. 

Dans les deux exemples présentés dans cette section, la fonction Cnum0 est utilisée pour définir 

un filtre/tri. Dans un premier cas, cette fonction sert à visualiser les repères par ordre croissant de 

RTSC, dans un second cas, elle sert à filtrer les repères sur la route 105 par ordre croissant de 

numéro civique. Ces deux filtre/tri sont particulièrement commodes pour ajouter de nouveaux 

repères via le bouton « Dupliquer le repère courant» 
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Pour filtrer ou trier les repères 

Cliquez sur le bouton « Modifier le filtre/tri » 	de la barre d'outils. L'application ouvre 

la fenêtre Filtre. La liste des champs des repères figure dans la partie supérieure de cette 

fenêtre. Vous pouvez élargir cette fenêtre pour mieux visualiser cette liste. 

Faites glisser les champs « route », « tronçon», « section», « chainage » et les autres 

champs pertinents vers la zone « Champ» de la grille figurant dans la partie inférieure de la 

fenêtre Filtre. N'ajoutez que les champs sur lesquels portera le critère ou l'ordre de tri. 

Sélectionnez l'ordre de tri croissant des champs désirés. 

Inscrivez, s'il y a lieu, les critères qui devront s'appliquer aux champs. L'application DSR 

génère automatiquement les guillemets anglais: " " dans le cas de champ de type texte. 

Fermez la fenêtre associée au filtre/tri. 

Cliquez sur le bouton «Appliquer le filtre/tri » 	de la barre d'outils. L'application 

affiche les repères triés en ordre croisant de RTSC. Lorsque le filtre est actif « FILT » apparaît 

dans la barre d'état (angle inférieur droit de la fenêtre). 

4.5.1 Exemple de filtre/tri pour obtenir les repères par ordre croissant de 
chaînage 

Dans cet exemple, le filtre/tri porte sur la section de route 5-1-23. La syntaxe de la conversion 

du champ « Chainage » est cNum([Chainage]). 



Troncon 
Croissant 

SequenceSection 
Croissant 

Expr1: CNurnffloCiviquel] 
Croissant 

Chainage Route CodeTypeRepere  
Croissant 
' 105 

C.hamp: 
Trt 

Critères: 
Ott. 

el Filtre: frmIdentifierRepere Filtrel 
	 Nora 

    

  

7.7thIfféPeïï. „ 

 

  

Sequencefiepere 
NoCivique 
Description 
CodeTypeRepere 
Adresse 
Intersection 
	 .r4.7 
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Route 
	 5-,  

T oncon SequenceSection Exprl:CNurni[Chainagel] 
Croissant Croissant Croissant Croissant 

' 23' 

Comblez par des espaces les 
positions non significatives 
des champs. 

43.2 Exemple de filtre/tri pour obtenir les repères par ordre croissant de 
numéros civiques 

Dans cet exemple les numéros civiques (repères de type 1) sont triés en ordre croissant. 

111/ Filtre:-fir—mIdentifierReper-e.  Filtrel 
	

SE] 

La syntaxe de la conversion du champ « NoCivique » est cNum([NoCivique]). 

Champ: 
Tri: 

Critères: 
Ott 





mâeàûtlipliodile.nuerraen 

LocaGsation 

     

    

- 	• 

    

  

, 

 

Grainage 

	 MI 

 

 

 

' — %Messe autorisée ----- 

keritt 	40 itrAjh,. O 5OkmJh., C60 km/h 

g70 km/h g 80 km/h QrSil knt/h C100 
, 	• 

Q•Chérigeiimi de illtà!efel 

lit4lEnr1253 
	

ing 253 
	

1 ntli 

5. Les limites de vitesse 

Les limites de vitesse servent à déterminer, lors de l'analyse statistique des accidents, le milieu 

urbain, semi-urbain ou rural d'une portion de route. 

Les coordonnées RTSC sont relevées au début d'une section de route, lors de tout changement de 

limite de vitesse sur cette section et lors du passage de la juridiction provinciale à municipale. 

Sur les routes à chaussées contiguës, le relevé des limites de vitesse doit.être fait sur la voie de 

droite. Par contre, elles doivent être relevées pour chacun des côtés pour les routes à chaussées 

séparées. Les limites de vitesses de la voie de gauche sont relevées à partir du chaînage du côté 

droit. 

5.1 La saisie des limites de vitesse 

La saisie des limites de vitesse se fait à partir de l'écran ci-dessous. Le changement de juridiction 

correspond au passage de la juridiction provinciale à municipale. 

EM Piloter le système 
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La barre d'outils associée à la saisie des limites de vitesse est la suivante: 

Ou 

Quitte l'identification des vitesses autorisées et retourne à « Piloter le 
système ». 

--.„ 
.J . Crée un nouveau changement de vitesse. 

.... 
Duplique le changement de vitesse courant. 

Supprime le repère courant. 	Un repère doit être enregistré pour le 
supprimer. 

* 
- 

Enregistre la vitesse autorisée. 

. 
È Annule 	le 	champ\enregistrement 	en 	cours. 	Les 	modifications 

antérieures sont annulées une à une en cliquant de façon répétitive 
sur le bouton. 

,_- 
Annule la dernière modification faite. 

._ 
Recherche les vitesses autorisées selon la présence d'une chaîne de 
caractères dans un champ. 

, 
i_ .  

Annule le filtre/tri et affiche tous les enregistrements. 

Modifie le filtre/tri. 

, 

ir Applique le filtre/tri. 
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Retourne au module d'identification des repères. 

Pour saisir une vitesse autorisée 

. 	Sélectionnez « Piloter le système» du menu principal. 

Sélectionnez « Identifier une vitesse autorisée ». 

Inscrivez les informations pertinentes dans les champs correspondants. 

Valider les informations de la sous-route. Pour les codes de la sous-route, la valeur « O» est 

attribuée par défaut au code (position 1), à la séquence (position 2) et au 

sous-code (position 3), la lettre « C » est associée au côté de la chaussée (position 4). Il est 

important de respecter les différentes positions de ces codes. 

Enregistrez la vitesse en passant à un autre enregistrement ou en cliquant sur l'icône 

« Exécuter » Jl de la barre d'outils. 





3 Municipale 

leiii511!!!!!!dipi7: - 

Description 

Fédérale 1 

Provinciale 2 

6. Les intersections 

Toutes les intersections dont au moins l'une des branches est sous la responsabilité du ministère 

des Transports doivent être relevées. Cela inclut les bretelles d'entrée et de sortie sur les 

autoroutes. 

Les informations relatives à l'intersection doivent être recueillies pour chacune de ses approches. 

Ces approches désignent les branches de l'intersection. Les informations recueillies servent à 

déterminer les accidents survenus aux intersections et permettent de calculer certains indicateurs 

de sécurité routière. 

Les divers éléments se rapportant aux intersections sont détaillées ci-après. 

e Juridiction de l'approche 

La juridiction correspond à l'organisme responsable de la route qui est associée à l'approche. 

Tableau 6-1 Les juridictions de l'approche 



Description 

En T. Ce type inclut une intersection où l'angle des branches .est compris entre 
750  et 105°. 

Y 
	

À 3 branches autre qu'en T. 

À 4 branches. En croix où l'angle d'intersection avec la route est comprise entre 
80° et 100°. 

X 
	

À 4 branches autre qu'en croix. 

Plus de 4 branches. 

Aucune intersection mais un dispositif de contrôle. 

A 
	

Autre. 
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Types d'intersection 

Le type de l'intersection est défini selon la liste du Tableau 6-2. Le type d'intersection « z» 

concerne habituellement les entrées et les sorties de centres commerciaux. 

Tableau 6-2 Les types d'intersection 

Provenance 

La provenance de l'approche est établie à partir du nord géographique. Cette provenance ne 

doit pas être confondue avec l'orientation de la route ni avec la direction des voies. Les 

provenances possibles des approches sont montrées au Tableau 6-2, 



Code Description Description 

Nord Sud 1 5 

Nord-est 2 6 Sud-ouest 

Est 7 Ouest 3 

4 8 Nord-ouest Sud-est 

CJ 
	

Feu clignotant jaune 

CR 
	

Feu clignotant rouge 

Feux de circulation 

Panneau d'arrêt 

Panneau « cédez» 

SS 
	

Sans signalisation 

AS 
	

Autre type de signalisation 

Non précisé 

Tableau 6-3 Les provenances de l'approche 

et Dispositif de contrôle 

Le dispositif de contrôle de l'approche est déterminé d'après la liste du Tableau 6-4. 

Tableau 6-4 Les dispositifs de contrôle de l'approche 
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6.1 La saisie des intersections 

Il est suggéré d'inscrire les informations relatives aux intersections en lettres majuscules et sans 

accent. Les coordonnées RTSC des approches de juridiction municipale sont générées 

automatiquement par l'application DSR. 

La fenêtre associée à la saisie des intersections est présentée ci-après. 

g 

lJ Piloter le système 

-r 
APPirothet. 

4rUrrFrOre-«««' 01111 

000c  

4 Ent11554 sur 1554 

Barre de défilement des intersections. 

 

Barre de défilement des approches. 

 

La barre d'outils associée à la saisie des intersections est la suivante: 

• 
Bouton Description 

Quitte l'identification des repères et retourne au menu principal. 

Crée une nouvelle intersection. 

Supprime l'intersection courante. 
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I 

Boujn nption,  

Enregistre l'intersection et ses approches. 

Annule le champ\ enregistrement en cours. Les modifications 
antérieures sont annulées une à une en cliquant de façon 1 
répétitive sur le bouton. 

Annule la dernière modification faite. ri 

Recherche les intersections selon la présence d'une chaîne de 
caractères dans un champ. ! 	i . 	. _ 

Annule le filtre/tri et affiche tous les enregistrements. 

Modifie le filtre/tri. 

-- 	- 

Applique le filtre/tri. 

I 1 - 	- 	- 

Retourne à l'identification des repères. 	 1 
4 i 	, u  0e.e ,.,rie 	4e ior,aliaoorl 

* Pour saisir une intersection 

Sélectionnez « Piloter les système» du menu principal.. 

Sélectionnez « Identifier les intersections ». 

Créez 	une nouvelle intersection. 

1 
	

4. En premier lieu, inscrivez les informations pertinentes dans les champs correspondants des 

approches de juridiction provinciale (MTQ). Par la suite, s'il y a lieu, sélectionnez la 

juridiction des approches de juridiction fédérale ou municipale. Les coordonnées RTSC de 

ces approches seront générées automatiquement par l'application DSR. 
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5. Valider les informations de la sous-route. Pour les codes de la sous-route, la valeur « O» est 

attribuée par défaut au code (position 1), à la séquence (position 2) et au 

sous-code (position 3), la lettre « C » est associée au côté de la chaussée (position 4). Il est 

important de respecter les positions de ces codes. 

Enregistrez l'intersection en passant à un autre enregistrement ou en cliquant sur l'icône 

« exécuter » de la barre d'outils. 

Il peut être utile, tout comme pour les repères, d'inscrire certaines notes dans le champ « nom » 

de l'intersection. Afin de retrouver rapidement ces notes, il est recommandé de les inscrire entre 

parenthèses, en lettres majuscules et sans accent. Par la suite, il vous sera plus facile d'identifier 

ces repères en faisant une recherche sur la parenthèse ouverte. 



7. La localisation des accidents 

Les données d'accidents du programme de Diagnostic de sécurité routière portent sur tous les 

accidents enregistrés via le rapport d'accident de véhicules routiers de la Société de l'assurance 

automobile du Québec (SAAQ). Les accidents survenus sur le réseau routier du ministère des 

Transports et tous ceux qui lui sont attribuables doivent être localisés selon les coordonnées de 

Route-Tronçon-Section-Chaînage (RTSC) utilisées au Ministère. Les accidents attribuables à son 

réseau sont ceux arrivés sur certaines approches de juridiction municipale qui définissent les. 

intersections sous la responsabilité du Ministère. Tous les autres accidents non attribuables au 

réseau routier du Ministère sont considérés comme étant survenus sur le réseau municipal. Ils 

doivent aussi être localisés selon des coordonnées (RTSC). 

7.1 La localisation automatique des accidents 

La localisation automatique des accidents est une fonction importante de l'application de 

Diagnostic de sécurité routière. La performance de cette fonction est tributaire de la justesse des 

repères et de la qualité des informations enregistrées au rapport d'accident. 

La localisation automatique des accidents consiste à jumeler par traitement informatique les 

repères de localisation aux accidents. Ce jumelage permet d'établir une correspondance logique 

entre les accidents et les repères de localisation. Cette correspondance est réalisée à partir des 

éléments communs aux deux ensembles et permet d'attribuer les coordonnées RTSC des repères 
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de localisation aux accidents qui leurs sont correspondants. Un accident doit être localisé 

manuellement lorsqu'aucun repère ne correspond à cet accident. 

Les éléments communs aux accidents et aux repères sont les champs alphabétiques « adresse» et 

« intersection » de même que les champs numériques « numéro civique» et « numéro de route ». 

La localisation automatique des accidents se fait toujours à partir des repères de la municipalité 

de l'accident à localiser. 

Le travail de jumelage des repères aux accidents comporte quelques difficultés. L'une d'elles 

concerne le fait que les informations contenues dans les champs « adresse» et « intersection» du 

rapport d'accident sont inscrites sous forme de texte et de façon non uniforme. Sous cet aspect, 

ces informations laissent place à diverses interprétations en raison d'erreurs d'orthographes et de 

saisies. Ces informations sont plus difficiles à valider et à corriger. Une seconde difficulté est 

reliée au fait que, lors de l'enregistrement des rapports d'accidents au fichier de la SAAQ, seuls 

les douze premiers caractères des champs « adresse » et « intersection» sont retenus. Ainsi, 

selon les mots qui les précèdent, les mots les plus significatifs seront quelquefois enregistrés en 

totalité, en partie ou pas du tout. Par exemple, lorsque le policier inscrit au rapport d'accident 

l'adresse: « en face du 25 avenue du Parc» seule l'expression: « en face du 2» sera enregistrée 

dans le champ « adresse » du fichier des accidents de la SAAQ. Toutefois, depuis le 1 janvier 

1997 la SAAQ fait la saisie de 34 caractères pour chacun de ces champs. 

Au rapport d'accident, il n'y pas de champ spécifique pour le numéro civique de l'accident. 

Celui-ci doit être inscrit dans le champ « adresse ». Cette situation a pour effet de limiter lé 

jumelage en restreignant les possibilités de correspondance entre les accidents et les repères. 
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Pour résoudre ce problème, il a été convenu de créer un champ unique pour le numéro civique à 

partir des nombres inscrits dans le champ « adresse » du rapport d'accident. Ce traitement, fait 

par les responsables du service de la Sécurité dans les transports, comporte cependant quelques 

risques d'erreurs tels que l'extraction d'un numéro civique tronqué et la confusion entre un 

numéro civique et un numéro de route, de rue, d'avenue ou autres inscrit dans le champ 

«adresse ». 

Afin de pallier certaines difficultés énumérées et d'augmenter la performance de la localisation 

automatique, il a été décidé d'utiliser des clés composées de suites de caractères issues des mots 

les plus significatifs qui composent les champs « adresse » et « intersection». Ces clés sont 

appelées des clés de correspondance. 

Lors du croisement des accidents et des repères, il y aura concordance lorsque les champs 

numériques des deux fichiers sont identiques, et lorsque les clés de correspondance des repères 

sont incluses dans les champs de textes du fichier des accidents. Toutefois, la présence des 

informations, dans certains de ces champs, n'est pas toujours requise pour assurer la 

correspondance entre le repère et les accidents. 	Par exemple, la concordance des 

«numéro civique» et « numéro de route» peut suffire à assurer la correspondance entre le repère 

et un accident. La section 7.1.3 traite des concordances requises pour établir la correspondance 

entre les repères et les accidents. 
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7.1.1 Les clés de correspondance « adresse » et « intersection» 

Cette section aborde exclusivement  la composition et l'utilisation de la clé de correspondance 

« adresse». La clé de correspondance « intersection » est créée de façon similaire. Cette 

simplification est nécessaire en raison de la complexité de la localisation automatique. La section 

7.1.3 traite davantage de l'interaction des différents champs des repères et des accidents lors de la 

localisation automatique. 

Dans cette section, l'exemple présenté porte sur six accidents fictifs survenus avant le 

1' janvier 1997, de telle sorte que les champs « adresse » et « intersection » ne comportaient 

que 12 positions. Cela complique davantage la localisation automatique tout en rendant 

l'exemple plus intéressant. 

Le Tableau 7-1 montre, pour six accidents fictifs, l'adresse inscrite par le policier au rapport 

d'accident, le champ « adresse» enregistré au fichier d'accidents et le champ « numéro civique» 

créé pour les fins de la localisation automatique. 
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Tableau 74 Adresses inscrites au rapport d'accident et au fichier de la SAAQ 

Accident Adresse inscrite au rapport 
d'accident 

Champ « adresse » enregistré 
au fichier d'accidents. 

- 	' , 

Numéro 
civique 
créé 

1 Centre Sportif CENTRE SPORT 

2 près du Centre Sportif PRES DU CENT 

3 en face du 25 rue Prince EN FACE DU 2 2 

4 25, rue Prince 25 RUE PRINC 25 

5 25, Prince 25 PRINCE 25 

6 Garage Johnson GARAGE JOHNS 

Dans l'exemple du Tableau 7-1, le Centre Sportif, le numéro civique 25 Prince, et le Garage 

Johnson seront retenus comme repères de localisation. Des clés de correspondance devront aussi 

leur être associées. Ces clés doivent tenir compte des contraintes reliées aux inscriptions des 

adresses au fichier d'accidents. Elles sont des suites de lettres provenant des mots les plus 

significatifs qui composent les adresses des repères. Le séparateur « +» sert également à 

délimiter des suites différentes, au maximum trois (A+B+C), dans un même champ. Le 

croisement des repères et des accidents consistera à rechercher la présence de ces clés parmi les 

adresses des accidents. Les clés de correspondance des repères sont présentées au Tableau 7-2. 

Tableau 7-2 Création des clés de correspondance 

Cordonnées RTSC Description du repère Clés de correspondance 
« adresse » 

Numéro 
civique 

132-02-010-000+840 Centre Sportif SPORT 

132-03-010-000+760 25, Prince PRINC 25 

132-03-010-000+950 Garage Johnson GAR+JOHN 



4 

5 

2 PRES DU CENT 

3 EN FACE DU 2 

132-03-010-000+760 PRINC 25 RUE PRINC 25 PRINCE 

132-03-010-000+760 PRINC 

Accident  • 

CENTRE SPORT CENTRE SPORTIF SPORT 132-02-010-000+840 1 

25 PRINCE 25 PRINCE 

GARAGE JOHNS • GARAGE JOHNSON GAR+JOHN 132-04-010-000+950 6 

Champ « adresse» 
enregistré au fichier 
d'accidents 

Description du repère 
jumelé 

Clés de 
correspondance - 
« adresse» 

Cordonnées RTSC 
Ege.. 
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Dans cet exemple, la clé de raccordement « SPORT» est attribuée au Centre Sportif. Ainsi, lors 

du jumelage des accidents et des repères, il y eu attribution des coordonnées RTSC du Centre 

Sportif puisque la chaîne de caractères « SPORT» est incluse dans le champ « adresse » de 

l'accident 1. Il en est de même des accidents 4 et 5 qui ont été localisés au repère dont la clé est 

« PRINC » et le numéro civique 25. En ce qui concerne la clé de raccordement « GAR+JOHN », 

il y eu jumelage des informations puisque la chaîne « GAR» et la chaîne « JOHN » sont 

présentes dans le champ « adresse» de l'accident 6. Par contre, les accidents 2 et 3 n'ont pas été 

localisés automatiquement puisqu'aucun repère ne leur a été jumelé. 

Les résultats du jumelage des deux fichiers selon les clés de raccordement apparaissent 

au Tableati 7-3. 

Tableau 7-3 Résultat du jumelage avec les clés de correspondance 
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7.1.2 Les repères ambigus 

Il est important, lors de la création des clés de raccordement, de s'assurer que les clés choisies 

associent correctement les bonnes localisations aux accidents. En considérant l'exemple de la 

section précédente, les accidents survenus au « 25, Princesse» auraient les mêmes cordonnées 

RTSC du «25, Prince» puisque la clé « PRINC » du repère est incluse dans la clé 

«25 PRINCESSE» et, le fait de créer un autre repère ne réglerait pas ce problème car le premier 

repère pourrait encore localiser cet accident. Ce conflit de localisation entre deux repères 

constitue une ambiguïté et ces deux repères sont appelés des repères ambigus. Heureusement, 

ces ambiguïtés sont identifiées par l'application de Diagnostic de sécurité routière lors de la 

création de repères et lors de leur validation. 

7.1.3 La concordance requise des champs de correspondance 

La concordance de tous les champs n'est pas toujours requise pour assurer la correspondance 

entre les repères et les accidents. En d'autres mots, il est possible d'obtenir une correspondance 

sans qu'il y ait concordance entre certains champs. Le Tableau 7-4 présente les concordances _ 

suffisantes pour obtenir la correspondance entre les repères et les accidents. Les conditions 

particulières de concordance sont aussi présentées. Par exemple, il peut avoir correspondance 

lorsqu'il y a concordance (voir ligne 4) entre les champs «numéro civique» 

«numéro de route » des deux fichiers. Par contre, à partir de la concordance (voir ligne 6) des 

deux champs « numéro de route» et « adresse », le repère doit être une entité unique sur une 

route pour qu'il ait correspondance. 
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Tableau 7-4 Table de correspondance 

Concordance entre Iles champs des repères et des accidents d'une même municipalité 

No « « numéro de route» « numéro civique» « adresse » « intersection » Correspondance Condition particulière 

1 oui oui oui oui oui 

2 oui oui oui non oui 

3 oui oui non oui oui 

4 oui oui non non oui 

5 oui non oui oui oui 

6 oui non oui non oui Le repère doit être une 
entité unique sur la route. 

7 oui non non oui oui 

8 oui non non non non 

9 non oui oui oui oui Le champ « adresse» doit 
contenir une identification 

de route. 

10 non oui oui non oui Le champ « adresse» doit 
contenir une identification 

de route. 

11 non oui non oui non 

12 non oui non non non 

13 non non oui oui oui Le champ « adresse» doit 
contenir une identification 

de route. 

14 non non oui non oui Le repère doit être une 
entité unique dans la 

municipalité. 

15 non non non oui non 

1111a 01111111 	 a» 	mai fur Mi ami oit ami mg Ma1uair 	 11111 
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7.L4 Le calcul de la localisation des accidents 

Une fois la correspondance établie entre le repère et l'accident, les coordonnées RTSC du repère 

sont attribuées à la localisation de l'accident. Toutefois, un calcul de la localisation devient 

nécessaire lorsqu'il y a au rapport d'accident une distance mesurée à partir d'une intersection. 

Ainsi, dans le cas où un accident survient à l'est ou au nord d'une intersection (variable NSEO du 

rapport d'accident), la distance rapportée est additionnée au chaînage du repère. À l'opposé, la 

distance rapportée est déduite du chaînage du repère lorsque l'accident se situe à l'ouest ou au sud 

de l'intersection. Lors de la localisation automaticiue, l'application DSR fait ce calcul, par contre, 

l'utilisateur doit le faire lors de la localisation manuelle. De plus, une attention particulière doit 

être portée aux routes orientées vers l'est ou le nord et dont le chaînage, sur une portion 

importante de la route, continue à croître vers l'ouest ou le sud. Cette situation se présente, entre 

autres, sur les route 132 qui ceinture la Gaspésie et la route 169 qui entoure le Lac Saint-Jean. Le 

calcul de la localisation doit alors être inversé pour tenir compte des changements importants de 

l'orientation de la route. L'application DSR ne permet pas de tenir compte de ces situations 

particulières. Toutefois, ces cas peuvent être identifiés à partir de la liste correspondante de la 

localisation automatique. 

7.L5 La validation des accidents localisés automatiquement 

Il est important de vérifier l'exactitude de la localisation des accidents puisque la localisation 

automatique des accidents présente un certain risque d'erreur. Compte tenu de situations 

particulières, il est possible que l'application DSR n'attribue et ne calcule pas correctement la 
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localisation de l'accident. Dans un premier temps, l'utilisateur doit s'assurer qu'il n'y a pas 

d'ambiguïté entre les repères d'une même municipalité. Ce travail est fait à partir du module 

valider les repères de localisation et de la liste Validation des repères. Par la suite, l'utilisateur 

doit s'assurer que les accidents ont été localisés à partir des bons repères de localisation. Par 

exemple, un accident survenu au « 25, Princesse» aurait les mêmes cordonnées RTSC d'un 

accident arrivé au « 25, Prince », puisque la clé « PRINC » du repère de localisation est incluse 

dans les champs « adresse » de ces deux accidents. Cette validation doit être faite à partir de la 

liste de Localisation automatique du module produire les listes. 

7.1.6 La localisation automatique de l'application DSR 

La localisation automatique des accidents ne porte que sur l'ensemble des accidents non localisés. 

Dans une première étape, les accidents survenus dans un stationnement', sur un terrain ou sur un 

chemin privé sont localisés selon les plus petites coordonnées RTS de leur municipalité. Le 

chaînage est placé à 999999. Par la suite, les repères et les accidents non localisés sont regroupés 

par municipalité. Pour chaque accident à localiser, un niveau de correspondance est établi avec 

chacun des repères. Ce niveau est déterminé par l'attribution d'un poids associé à la 

correspondance des différents champs de l'accident et des repères. Selon cette pondération, 

présentée au Tableau 7-5, un poids de 20 est attribué au(x) repère(s) dont le numéro civique 

correspond à celui de l'accident à localiser. Cette opération est répétée pour les autres champs. À 

la toute fin, l'accident sera localisé selon le repère ayant le poids le plus élevé. 

L'identification de ces accidents est faite à partir des codes de localisation 24 et 25, du code 6 de la catégorie de 
route, de même que la présence de la chaîne de caractères « STATIONN » dans le champ « adresse». 



20 Numéro civique. 

10 Adresse et Numéro de route lorsque le repère 
est une entité unique sur la route. 

10 Adresse et Numéro de route lorsque le repère 
est une entité unique dans la municipalité. 

Correspondance entre 
reperes et des accidents 

Numéro de route. 

Adresse. 3 

Intersection. 2 

7-79 

Tableau 7-5 La pondération des champs de correspondance 

Le temps d'exécution de cette fonction peut être assez long. Il dépend du nombre d'accidents à 

localiser et du nombre de repères. Afin d'éviter une utilisation indue du micro-ordinateur en 

période d'achalandage, il est recommandé d'exécuter cette fonction durant des périodes creuses 

telles qu'en fin de journée ou en fin de semaine. De plus, il est possible d'interrompre la 

localisation automatique en tout temps sans perdre les accidents déjà localisés et les informations 

associées à la liste de la localisation automatique. Cependant, il est important de noter que la liste 

de la localisation automatique ne porte que sur la dernière localisation automatique effectuée. 

Lors de l'exécution de la localisation automatique des accidents la fenêtre ci-après apparaît. 
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Localiser les accidents 

 

tri2J.Li--,ii!A 

       

Indique le nombre 
d'accidents à localiser. 

        

 

- Accidents à localiser: 

Accidents iocalisés: 

Accidents localiser 
manuellemput: 

1850 

     

 

o 

     

Indique le nombre d'accidents 
localisés par la localisation 
automatique. 

      

 

of  

    

          

Indique le nombre 
d'accidents à localiser 
manuellement. 

  

ocatiset 

  

'rntnpr- 

  

          

          

Cliquez ici pour 
lancer la 
localisation 

Cliquez ici pour interrompre la 
localisation automatique. 

* pour localiser automatiquement les accidents 

Sélectionnez « Localiser les accidents» du menu principal. 

Sélectionnez « Localiser automatiquement ». 

Sélectionnez « Localiser ». 

Sélectionnez « Oui » afin de poursuivre. À ce moment, les informations associées à une 

précédente localisation automatique sont supprimées. La liste de la localisation automatique 

est obtenue à partir du module « Produire les listes» du menu principal. 

pour interrompre la localisation automatique des accidents 

1. Cliquez sur le bouton « Interrompre ». L'interruption de la localisation automatique n'annule 

pas les accidents déjà localisés. En cliquant de nouveau sur le bouton « Valider » la 

localisation automatique est relancée à partir de l'endroit arrêté lors de l'interruption. La liste 

de la localisation automatique est obtenue à partir du module «Produire les listes» du menu 

principal. 

7.1.7 Les repères négatifs 

Les repères négatifs permettent de localiser et de coder, de façon automatique, les accidents 

survenus sur le réseau routier municipal. Ces repères sont définis de façon identique aux autres 
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repères à l'exception que les coordonnées RTSC sont déterminées de manière différente. Ainsi, 

la route, le tronçon et la section des repères négatifs d'une même municipalité sont déterminés à 

partir des plus petites coordonnées RTS de cette municipalité. Le chaînage de ce repère négatif 

est 999999. 

L'identification des repères négatifs demande une bonne compréhension du fonctionnement de la 

fonction de Localisation automatique. Il nécessite également une connaissance approfondie du 

réseau routier de la direction territoriale. 

Il est essentiel, lors de la création des repères négatifs, de choisir judicieusement les clés de 

correspondance « adresse » et « intersection». Un mauvais choix de ces clés risque d'éliminer 

certains accidents qui seraient survenus sur le réseau routier du Ministère. 

Note importante:  La version 1.16 permute les clés de correspondance des champs 

« adresse » et « intersection » des repères négatifs  lors de la localisation automatique. En 

d'autres mots, il n'est plus nécessaire de créer deux repères négatifs pour une même intersection 

sur le réseau municipal. 

7.1.7.1 Exemple de relevé de repères négatifs 

L'exemple présenté dans cette section illustre l'utilisation de quelques repères négatifs. La 

Figure 7-1 présente une partie du réseau routier de la municipalité de Cookshire. 

Le tableau ci-après montre les routes de juridiction provinciale de cette municipalité et les plus 

petites coordonnées RTS sont 108-1-190 (en ombragé). 



Route Tronçon Section 

1 .200 108 

108 210 1 

212 1 10 

253 1 110 

253 1 120 

ii 
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;iii:"1.01•;111; 

Les routes de juridiction provinciale de Cookshire 



111 

111 

250, rue Bibeau 

Station service Shell 
H . 	  

ReStaiirant.Bibo • 

Intersection Bibeau et Curé Labrecque 

Intersection Bibeau et Planche 

108 

108 

Rue MacDonald 

78382 ce 116 
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Figure 7-1. Réseau servant aux repères négatifs 

La Figure 7-2 montre la liste de quelques repères négatifs relevés sur une partie du réseau routier 

de Cookshire. Tous ces repères négatifs ont les mêmes coordonnées RTSC qui correspondent aux 

plus petites coordonnées RTS de cette municipalité. 

111 



MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
DIAGNOSTIC DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
RELEVÉ DES REPÈRES 

MUNICIPALITÉ: Cookshire (41045) 

	

RTE-TR-SEC: 	00108-01-190 

	

CHAÎNAGE 	REPÈRE 
000000 	noker. adresse 	intersection 

999999 250 BIBE 

999999 sIBE+$HELL  

999999 

999999 eue,  
999999 13113E) PLANE: 

999999 BELLE 

250, RUE BISEAU 

desertphon type de 

repère 

6 

STATION SERVICE SHELL SUR BIBEAU 4 

RESTAURANT 131130 5 

INTERSECTION BIBEAU ET CURE LABRECQUE 3 

INTERSECTION BIBEAU ET PLANCHE 

RUE BELLEVUE 4 

3 

• 

CHAUSSÉE 
CONTIGUË'. 
GAUCHE CI 
DROITE E 

ype oroponno 
1 Numéro civique ou Sorra kilométliqua 
2 Intemection mute numérotée 

Intersectiœ route alptsimanstoigal 
4 Entité unique dans.une morde:rite 
5 Entte mime sur une Re. (pif municipalité) 
6 Numéro cerces sir le naseau municipal 
8 Intonsabsin pour la locsasstion rriamedle 
9 Irderrraton supplémentaire 

PAGE: 

VITESSE REMARQUE 
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Figure 7-2. Relevé de repères négatifs 

7.2 La localisation manuelle des accidents 

La localisation manuelle porte sur les accidents qui n'ont pas été localisés par le module de 

localisation automatique. Les accidents avec dommages corporels devraient être localisés en 

priorité. 

Dans un premier temps, il est suggéré de rechercher les repères qui peuvent situer l'accident à 

l'aide du bouton « Rechercher » 	de la barre d'outils. Une fois le repère identifié, les 

coordonnées RTSC de ce repère devront être associées à cet accident. S'il n'y a pas de repère qui 

correspond aux caractéristiques de l'accident, il sera nécessaire, selon le cas, d'en estimer la 

localisation à partir de repères déjà enregistrés. Par exemple, les coordonnées RTSC d'un 

numéro civique peuvent être établies en considérant les numéros civiques adjacents. Si vous le 
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désirez, ce nouveau repère peut alors être enregistré en prenant soin de signaler dans le champ 

« Description » qu'il a été estimé. Si l'accident est impossible à localiser avec les informations 

disponibles, il peut être désigné non localisable. Vous pouvez aussi relever sur la route de 

nouveaux repères plus représentatifs. 

l'occasion, il peut s'avérer utile de demander la copie sur microfilm du rapport -d'accident. 

Pour les accidents survenus avant le ler janvier 1997, l'examen des informations supplémentaires 

du rapport manuscrit peut préciser le contenu des champs « adresse » et « intersection ». Par 

exemple, le champ « adresse » des accidents 2 et 3 du Tableau 7-1 renferme les informations 

suffisantes pour les identifier et leur attribuer les bonnes coordonnées RTSC. Dans un cas, 

l'adresse inscrite au rapport manuscrit est près du Centre Sportif et, dans l'autre cas en face du 25 

rue Prince. Il s'agit par la suite d'enregistrer les coordonnées RTSC de l'accident via la 

localisation manuelle de l'application. 

Pour les accidents mortels et les accidents avec blessés, l'examen du croquis permet aussi de 

préciser la localisation de l'accident. Pour les accidents avec dommages matériels seulement 

(DMS), ce croquis est souvent absent. Dans tous les cas, la demande de microfilms devrait être 

faite avec parcimonie. 

7.2.1 La localisation manuelle de l'application DSR 

pour localiser manuellement les accidents 

Sélectionnez « Localiser les accidents» du menu principal. 

Sélectionnez « Localiser manuellement ». 
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Choisir « Accidents non localisés », « Accidents localisés» ou « Tous les accidents ». 

Cliquez sur le bouton « Rechercher» pour rechercher un repère correspondant. 

Vérifiez le détail de la sous-route. 

Inscrivez la juridiction selon la définition donnée dans le tableau ci-dessous. 

Juridiction Définition 

1 Fédérale L'accident est survenu sur un territoire fédéral. 

Il y a une route numérotée MTQ: 
Sous cette juridiction il est possible d'inscrire les coordonnées 
RTSC de l'accident. 

Il n'y a pas de route numérotée MTQ: 
Il n'est pas possible d'inscrire sous ce type de juridiction les 
plus petites coordonnées RTS de la municipalité avec le 
chaînage 999999. Vous devez utiliser la juridiction municipale. 

2 Provinciale L'accident est survenu sur le réseau routier MTQ. 

3 Municipale L'accident est survenu sur le réseau routier de responsabilité 
municipale. 

L'accident n'est pas attribuable au réseau MTQ. Les 
coordonnées RTSC de cet accident sont les plus petites 
coordonnées RTS de la municipalité avec le chaînage 
999999. 

L'accident est attribuable au réseau MTQ. Les coordonnées 
RTSC de cet accident sont les coordonnées de l'intersection 
à laquelle l'accident est imputé. 



7. Inscrivez la précision selon la définition donnée dans le tableau ci-dessous. 

Code :,. Précision Définition  

1 Localisation manuelle 
certaine 

La localisation de l'accident est déterminée de 
façon précise. 

2 Localisation manuelle 
estimée 

La 	localisation 	de 	l'accident 	est 	évaluée 	par 
extrapolation ou interpolation de repères. 	Par 
exemple: 

e 	la localisation 	de 	l'accident 	est 	déduite 	en 
considérant les coordonnées RTSC de deux 
numéros civiques; 

* 	la localisation de l'accident est calculée à partir 
des champs « distance» et « NSEO ». 

3 Localisation manuelle 
imputée 

• 

La 	localisation 	de 	l'accident 	est 	attribuée 	à 
l'intersection. 	Il n'y a pas d'information dans le 
champ « distance » alors que l'on en retrouve dans 
le champ « intersection». 

4 Non localisable Il n'est pas possible de préciser la localisation de 
l'accident. 

Pour un accident survenu sur votre territoire: 

inscrivez les numéros connus de la route, du 
tronçon et de la section. 	Sinon, inscrivez la 
route, le tronçon et la section à partir des plus 
petites coordonnées RTS de la municipalité de 

- 	l'accident. 	Le chaînage dans les deux cas est 
999997. 

Pour 	un 	accident 	survenu 	sur 	un 	autre 
territoire: 

inscrivez la route, le tronçon et la section à partir 
des 	plus 	petites 	coordonnées 	RTS 	de 	la 
municipalité 	actuelle, 	c'est-à-dire 	celle 
apparaissant 	à 	l'écran, 	de 	l'accident. 	Le 
chaînage est 999998. 
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Code Précision Définition 

5 Localisation automatique 
certaine 

Les 	cordonnées 	du 	repère 	sont 	associées 	à 
1 ' accident. 

6 Localisation automatique 
estimée 

La localisation de l'accident est calculée à partir des 
champs « distance» et « NSE0». 

7 Localisation automatique 
imputée 

La 	localisation 	de 	l'accident 	est 	attribuée 	à 
l'intersection. 	Il n'y a pas d'information dans le 
champ 	« distance » 	ni 	dans 	le 	champ 
« localisation». 

La barre d'outils associée à la localisation manuelle des accidents est la suivante: 

Bouton Description 

Quitte la localisation manuelle et retourne au menu principal. 

Annule le champ\enregistrement en cours. Les modifications 
antérieures sont annulées une à une en cliquant de façon 
répétitive sur le bouton. - 

Copie la localisation précédente. 

Élimine la localisation affichée. 

Permet de rechercher les repères. 
' I 	1 

Annule le filtre/tri et affiche tous les enregistrements. 

Modifie le filtre/tri. 

• 



Cliquez ici pour 
avancer d'un 
enregistrement 
à la fois. 

Cliquez ici pour 
atteindre le dernier 
enregistrement. 

Accident:non-localié 

esurtracci e 	txalgeeri 

Sélectionnez 
« Rechercher » 
pour atteindre la 
liste des repères. 

ittS: 
ele. 

P„No da mute 

,rAdieiteE" 
"••,e,•• 

Distance: 

'C.R.P.Q.4: • 

tarde,. 

u Laon: 
Catie route: 

, 	 microfint : 
14. e 	_ 

en: dei vehicidee avent nimbait 
A're.  

matériel> 500$ 

Cliquez ici pour 
reculer d'un 
enregistrement à 
la fois. 

Cliquez ici pour 
atteindre le 
premier 
enregistrement. 

Pour atteindre un 
enregistrement 
tapez son numéro 
et faites 
« ENTRÉE ». 

Nombre total 
d'accidents selon le 
type d'accidents. 

5KM CH RIV G 
CH GRONDIN 
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La fenêtre ci-après apparaît lors de l'appel du module de localisation manuelle. 

en Localiser les accidents Sélectionnez 
les accidents. 

Informations 
concernant 
l'accident à 
localiser. 

Cliquez ici 
lorsque le 
microfilm de 
l'accident est 
requis. 

* pour rechercher un repère de localisation et inscrire la localisation 

1. 	Cliquez sur le bouton « Rechercher ». La fenêtre ci-après apparaît avec fa liste des repères de 

la municipalité et de la route inscrites au rapport d'accident. Cette liste peut être vide 

lorsqu'il n'y a pas de repères dans la municipalité et sur la route de l'accident. Il est aussi 

possible que la municipalité inscrite au rapport d'accident soit erronée, dans ce cas 



Route Sect. Chefnage St-Rte Description 

nuler 

ae.reery7ii inere-Ab Oef; r-iialiaw%1A-idents rmmccarmesi 

Graeti tHatériel > 500 
Vitetser-autoriiée: Non précisée 

Locarnation 
Çaiéreorie route : Non précisée 

edes véhicules 
No. de microfilm : 

Sen 
	t 	I  Requis: 

repact Nord 	Ul 

tifunicipaîné 
No. de tout 
Intersection . 

Admise 
D.istance 
N.S.E.13 : 

AUMOND(CT) 

CH BAIE GRIS 

TRAVERSE GRA 

Cliquez sur 
« Annuler » pour 
retourner à la 
fenêtre 
précédente. 

ePalite  IAUMOND(CT) - 
I,I1  

107 11 1 
40 1,1 	0 j  j000CJGUIL8EAULT 
40Jj 	153 000C 1458 

107 j.j 1 j 40 Il 	722 	j000Cfl482 
I 107 1 1 j 	40 1 j 	1098 j  j000Cj500 

il 401.1 1573 10130C f 107 517 
ni 1 107 
J4lt4lEndl 

1 U 	40 j 	2109 Loe,_1000C É 540 
Joui 43  

12276 Erv: 54 	Iste 

Nombre de repères dans la municipalité de l'accident 
ou dans la municipalité sélectionnée. 
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sélectionnez la bonne municipalité dans la liste déroulante. Selon le cas, il sera nécessaire 

d'estimer la localisation de l'accident à partir d'interpolation ou d'extrapolation de repères, 

de relever sur la route de nouveaux repères plus représentatifs, ou encore de désigner 

l'accident non localisable. 

Cliquez sur 
« Inscrire » pour 
copier les 
informations dans 
les champs de la 
fenêtre précédente. 

Pointeur indiquant 
le repère en cours. 

Barre de défilement 
des repères. 

Barre de 
défilement des 
accidents. 

lej Localiser les accidents 

Placez le point d'insertion dans le champ sur lequel vous voulez faire la recherche. 

Cliquez sur le bouton « Rechercher» Ill1 de la barre d'outils. 

Tapez la valeur à trouver dans la zone « Rechercher ». 

Choisissez « N'importe où dans le champ» de la liste « Où ». 

Choisissez « Champ en cours» du groupe d'options « Dans ». 

Choisissez le bouton « Rechercher » ou appuyez sur la touche ENTRÉE. S'il existe, 

l'application affiche le repère. Si la boîte de dialogue Rechercher masque une partie des 

enregistrements , déplacez-la. 

Choisissez le bouton « Suivant » pour trouver le repère suivant de la valeur recherchée ou 

« Fermer » pour refermer la boîte de dialogue. 
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Choisissez « Inscrirt » pour localiser l'accident selon les coordonnées RTSC du repère ou 

« Annuler » pour retourner à la fenêtre précédente. 

Déterminez la juridiction. Ce champ doit être inscrit pour l'enregistrement de la localisation. 

Déterminez la précision. Ce champ doit être inscrit pour l'enregistrement de la localisation. 

pour ajouter un nouveau repère 

Cliquez sur le bouton « Ajouter» de la fenêtre active. 

7.2.2 Exemple de recherche de données dans les champs 

Dans cet exemple, les coordonnées RTSC de l'accident en cours sont recherchées à partir des 

repères de localisation. Pour ce faire, les étapes ci-après doivent être effectuées. 

. 	Cliquez sur le bouton « Rechercher» de la localisation manuelle. 

Placez le point d'insertion dans le champ « Description» des repères. 

Cliquez sur le bouton « Rechercher» 

  

de la barre d'outils. 
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le Localiser les accidents . 

- 1 H ir- Fder''''''xatié  

Inforffiatipels surl'acoident à localiser 
Municipalité : Milnie ' 	-- 

No 	de route : 	-i 	 Gvu 	r 	I 	t,.-f!ei 	5Giej 3 

Intersectron : 	 Vitestra avortée : 	ilcnIpl-écisee 	' 

M'este : 

 

3:2.LE:ERT 	 Localitat;on : 
..............., 

Dit'renre : 	 Catégor'e rat,' e : 	rl , n précisée 

	

Ne. da F-.;croOm 	: 	'173910841 	Requit: 

C.R.P.Q. - 	31014 	 Sem de t %reliai-let a,.•aei. iinpact 	1,  c,r) 7:feC;:e 	t 

hi 
-Inscrire 	Arinolir . 	. , • 	AYLMER(VI 
- 	. __ 	 d 	reittèiét 	-------......--- 

R out 	Tr 	Seci 	Chaisiers 	Seeles DessçripliOn,  

148 	3 	 71 	000C 	.182, EARDLEY 
148 	3 	13 	349 	000C 	460, EARDLEY 
148 	3 	 452 	000C 	459, EARDLEY 
148 	1 	3 	 1031 	. 000C 	403, EARDLEY 
148 	3 	32 	1185 __j000C 	EARDLEY ET BOULDER 
148 	3 	32 	1380 	100017 	372, EARDLEY 

4 4 Enr. 1 	Js11125 	Y1tJ 	HI 
4 Enr 230 	fSLx 30638 

Placez le pointeur 
dans ce champ. 

1 

Tapez la valeur RUIS dans la zone « Rechercher ». 

Choisissez « N'importe où dans le champ» de la liste « Où ». 

Choisissez « Champ en cours» du groupe d'options « Dans ». 

Choisissez le bouton « Rechercher » ou appuyez sur la touche ENTRÉE. S'il existe, 

l'application place le pointeur sur l'enregistrement trouvé. Si la boîte de dialogue Rechercher 	II 
masque une partie des enregistrements, déplacez-la en la faisant glisser. 

1 

1 
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a 

Rechercher dans le champ: 'txtDescription* 

     

       

'finètrèrches, CHAMPI...41Ni 

     

   

Rechercherj 

       

irtk 	N'importe où dans le champ 	Direction ---/ 
.... 

Yr Dans 	 ., 	0 haut 

*Dra:men cours 0; jou: les champs 	@Aies  

népg.frimin....i. ri CorerseformAté 

   

   

  

   

Enr 230 su 30E38 

Municipalité . 
No. de route 

Intersection: 
Adresse: 

Distance: 

C.R.P.Q. 
1 

Gravité : Matériel > 500 $  

Vitesse autorisée Non précisée 
Localisait°.  n 

Catégorie route: Non précisée I — 
No. de microfilm : 970910841 I Requis: Cr; 

Sens-des véhicules avant t'impact Non précisé  El 
Pointeur placé sur 
l'enregistrement 
trouvé. 

YLMER(V) Inscrire Annuler Municipalité 
des repères 

Repère trouvé. 
Route Tt. 	Sect. 	Chaînage Sseter Description l. 

148 ti 	3 1 	32 	] 	999999 DM 	PI ILIEL DE CHAI IPL-IN 'r 148 11 	3 32 	1 999999 1000C1 148 ET WELLINGTON — 
148 11 	3j 32 H 993999 1 000C1 FRONT 

— 148 1 	3j 32 H 999999 1 000C1 ALBERT 
148 I 	3 1 32 1 	999999 1 1000CI ATHOL DOLINE 

— 148 11 	3 	1 32 1 	999999 1 1000C 1 JARTHUR  
Mt4jErs127 sis 125  

[Le 	 111.Liffuee. ejj- 	gedre...z. Accidents non-locaftsési 
. 	„ 

---(nforniâtion:à, sid If-acididènt 10,calrser - 

Microsoft Access 

O 

Microsoft Access a atteint la fin de la feuille de 
réponses dynamique. Continuer la recherche 

" depuis le début? 

r  

Choisissez le bouton « Suivant» pour trouver l'enregistrement suivant de la valeur recherchée 

ou « Fermer» pour refermer la boîte de dialogue. Lorsque l'application atteint la fin du fichier 

le message ci-après est affiché. 

Cliquez «Oui » si l'enregistrement de départ n'est pas le premier. Une fois la recherche 

terminée, le message suivant apparaît: 



Microsoft J;ccess 

Microsoft Access a atteint la tin de la feuille de 
iëponses dynamique. 

o Ii IJUe 

10. Cliquez sur « OK» pour sortir de la commande Recherche. 

7.2.3 Exemple d'utilisation de filtre/tri. 

Le filtre/tri de la localisation manuelle des accidents s'applique seulement aux accidents à 

localiser. Il n'est pas possible d'appliquer un filtre/tri aux repères de localisation. Dans l'exemple 

présenté ci-dessous, un filtre/tri est appliqué afin de préciser la localisation des accidents survenus 

sur le Chemin Cawood. 

• 	Pour filtrer ou trier les accidents 

Cliquez sur le bouton « Modifier le filtre/tri » El de la barre d'outils. L'application ouvre 

la fenêtre Filtre. La liste des champs des accidents (table tblAccident) figure dans la partie 

supérieure de cette fenêtre. Vous pouvez élargir cette fenêtre pour mieux visualiser cette 

liste. 

Faites glisser les champs « Adresse » de la grille figurant dans la partie inférieure de la 

fenêtre Filtre. N'ajoutez que les champs sur lesquels portera le critère ou l'ordre de tri. 

Inscrivei: comme "*CAW*" sur la ligne Critères du champ « Adresse » et sur la ligne Ou du 

champ « Intersection » 
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401 Filtre: trmLocaliserAccident Filtrel INDIE3 

thlMunicipalite.Nom 
N oRouteT ri 
AdresseT ri 
NoCivique 
IniersectionTri 

Chaire: Adresse 

de la barre d'outils. L'application 5. Cliquez sur le bouton «Appliquer le filtre/tri » 

otLocarnter#i-c—klent>  

Comme. "'CAW"" 

Intersection 

Comme '17.41.0" 

4. Fermez la fenêtre du filtre/tri. 

affiche tous les accidents non localisés dont les champs «Adresse» ou « Intersection » 

contiennent la chaîne de caractères « CAW ». Lorsque le filtre est actif, « FILT » apparaît 

dans la barre d'état (angle inférieur droit de la fenêtre). Les accidents non localisés qui ne 

répondent pas aux critères définis dans la fenêtre Filtre n'apparaissent pas. 
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ri!..ocal.iser les accidente 

:dents non-locafisé Jurj fly22..r.iu ,-4.1-- 	- 

Adresse . 

Distance 20 

N.S.E.0 No. de microfilm 951390826 	Requis: r 

Localisation Réseau municipal 

Informations sur l'accident à localiser 
Municipalité : 

No de ro-ute 

Iriersection CHEMIN CAWIDO 

- 41:1104 	 Sent des y:cl-ricules ayant 	Nord 

Rte 

- RED-Cm  

Ltleghercher 

Ch 	St--Rre 

OULC 

Aiouter 

Juridiction 

C Provint-Jale 

C Municipale 

C Fédérale 

- Précision - - 

Manuelle 	Automatique 
C 	Certaine 	(r 

C Estimée C 

C Imputée r 

G 	vite : Matériel> 511-3 

Vitesse autosrsée . Non precisee 

Locahsation 

Catégorie route : Non précisée 

r.  Non incahsable 

141 4B Encil 	1512 20 





8. La production de listes sommaires 

L'application DSR permet la production de listes' à partir du module Productions de listes, 

développé par le Service du développement des données et des systèmes d'information, et du 

module Fonctions supplémentaires, produit par le Service de la sécurité dans les transports. 

D'autres listes statistiques peuvent être développées par l'utilisateur à partir des logiciels Access 

et Impromptu. Le chapitre 11 présente sommairement la façon d'utiliser ces deux logiciels. 

8.1 La production de listes 

La production de listes sommaires est faite à partir de la fenêtre ci-après. 

fa Menu principal 
. 

IZ3 

. 	
, 

._...., 	- 	.. 	 ... 	. 	. 	..... 	. 

t. 

Liste ààepeheer ,..e"" 	 , ....... 	„ 	 ,, 
ormaie cies &mt-W.1i'er es déicide 	Microfilcis i 

:.--   .._ 	, 
Fichier SIAS ' 	 Locairatiorï ilut 	 Varidaliericles f 

al' 	 tet`C..... 	.1...t..""-. 	 .i..i.r.. 

Pott cette bre., vous avez fe chom entradetat . 	 e. , 
iereiidikeiiiints. VoéapkitiVezieeeieeW • ' 

- IatInIcIP-rikéezk 	par imite i.çliciésireez tete aptiOn:,-* 	e 	ci 	i 	i'-' . 4 

45 
..›* -- 	'1: 	''' ' ' 	..>° ;4"e te›.:4  	t  

Fiegriuieeinért pat niuricipa 	 h: 

Regiouiier,nent:_. pai itiàte:`,  
.. 

, 	 , 
'41 	. 

. 

r 

1 

• • 'ZCIéttti011 ' . 	— 	• 	...;? 	enii ,'!..i 	' imprirnere . 	- 	., fAlorter,ici., 

Une description des boutons de la barre d'outils est donnée ci-dessous. 

I 'Pour une description détaillée des champs présentés dans ces listes voir le document 3 : Répertoire des principales 
tables et champs de l'application de Diagnostic de sécurité routière, Sylvain Haince, Service de la sécurité dans les 
transports, Ministère des transports, 9 octobre 1996. 
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Quitte l'aperçu avant impression et retourne à la fenêtre précédente. 

Imprime la liste. 

Permet de configurer l'imprimante. 

Zoom avant et arrière. 

e pour produire une liste 

Sélectionnez « Produire les listes» du menu principal. 

Choisissez la liste à produire. 

Si c'est le cas, établissez les critères de sélection de la production de la liste en cliquant sur le 

bouton « Sélection» 

. Choisissez « Aperçu », « Imprimer» ou « Exporter» selon le cas. 

Le bouton « Sélection» 

Le bouton « Sélection» permet d'établir les critères de sélection pour la production de listes. Ces 

critères sont appliqués à la production de toutes les listes demandées jusqu'à une prochaine 

modification ou jusqu'à la sortie du module. 



OUI 	NON 

Tablez principale: 
	 r 

Tables d'aichnses 

••Defte (azi-aun-ld 	Du! 

Codes do Municipalité]  

Tenuto-Jet 1DTCS] r- 
NON 

Localisé-, NID 

Non localisés 

Localisée Réseau mu 

Localisé" (tiens OT) 

Mue Incalisabics 

Imprimer 

Inscrivez obligatoirement une 
période. Les dates de début 
et de fin sont incluses dans la 
sélection. 

Inscrivez les codes actifs des 
municipalités. S'il y a lieu, les 
anciens codes de ces 
municipalités seront 
automatiquement 
sélectionnés. 
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Le bouton « Aperçu» 

Cette sélection permet de visualiser la liste avant son impression. 

Le bouton « Imprimer» 

Cette sélection permet d'imprimer la liste sommaire. Le format d'impression pour chacune des 

listes est déterminé par l'application DSR. Toutefois, il peut arriver à l'occasion que vous deviez 

configurer à nouveau l'imprimante. Dans ce 

modifiés en cliquant sur le bouton 

cas, les paramètres d'impression peuvent être 

Le bouton « Exporter» 

L'exportation de listes consiste à transformer ces listes sous forme de fichier texte (.txt). Chaque 

champ de la liste exportée est placé dans une colonne et chacune d'elle est séparée par un 

point-virgule. À partir de ce fichier, il est alors possible de modifier le contenu et la présentation 

de cette liste en utilisant divers logiciels tels que: WORD, EXCEL ou ACCESS. Le fichier 



NOM de ficKel p_épcutoi-res : 
cr \tre.,1 

"èlectio9 du fichier d'exportation 

Liste des ichien de tv•pe 	Lectews 

c: 

c:‘ 
utd 

CD der-5086 
clemill 
tdc 
tempus 

n 

Anrrule'i 

r Lecture seule 

Inscrivez le nom 
sous lequel vous 
désirez enregistrer 
le fichier. Sélectionnez le 

répertoire où vous 
désirez enregistrer 
le fichier. 
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exporté est plus facile à traiter avec le logiciel EXCEL. La fenêtre ci-après apparaît lorsque 

l'exportation est choisie. 

Une fois la liste exportée sous forme de fichier texte, par exemple accixt, ce fichier peut être 

transformé sous forme de fichier (.x/s) en utilisant la commande Fichier Ouvrir du logiciel 

EXCEL. Par la suite, vous devez définir à l'aide de l'assistant les différents paramètres 

d'importation. 

Il est impossible de modifier le fichier texte lorsque la case d'option «Lecture seule» est 

sélectionnée. Dans le cadre de l'application DSR, il est déconseillé d'utiliser cette option. 

8.1.1 Sommaire des accidents 

La liste sommaire des accidents présente le nombre d'accidents par gravité et regroupés soit Par 

municipalité, soit par route. La liste regroupée par municipalité est en ordre alphabétique de 

municipalités et est ventilée selon les numéros de route, de tronçon et de section. 
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regroupement par route porte sur les mêmes informations que la liste précédente, mais présentée 

par ordre croissant de numéros de route, de tronçon et de section. 

Il faut noter que la municipalité de l'accident est celle de sa localisation et non celle inscrite au 

rapport d'accident. 

8.1.2 Accidents détaillés 

8.1.2.1 Accidents détaillés par route 

Cette liste requiert l'entrée d'une portion de route. Les coordonnées RTS du début et de la fin de 

la portion doivent être valides au système IRR-0012. Le chaînage de début peut être 000000 et 

celui de la fin 999999. 

a Menu ptincipal 

d - Ir fie.ereim 
—Liste à imputiez 

0 Sommaire des accidents 	0 recidents détaillée!, 	.0 Mictotilint requit 

0. Fichier SIAS 	 0 Localisation automatique 	0 VaridaSDn dee tmèses 

Chotez 

0 Soria 

a Mate 

[ P" cenelett=eeezou à le cleeint entre" let 	V  out devez aussi itxricitier sui quelle portion de 
route vousxlasirez avoir de lintoonation. 

une option. , 
Rte 	Ti. 	Set. 	CL Coté 

rci 
Coté 

c-1 

toute . - 	 Du 77 1:71 C72) 	11 
intetzectitti 	 ..----.....--..-, 

Rte 	Ti. 	. 	eé... 	Ch. ' 

Ap r-_71 r-TE:-_-J r—mi 

eëfection. 	f 	'Aperçu 	' Imprimer 	f 	xporter 

Ne rien inscrire dans ce 
champ. L'application 
DSR utilisera le côté 
spécifié au début du 
segment de la route. 
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La liste produite présente chacun des accidents survenus sur cette portion de route selon les 

champs suivants: 

RTSC; 
côté; 
adresse; 
intersection; 
NSEO; 
distance; 
localisation; 
gravité; 
date; 
heure; 
état de la surface; 
temps; 
éclairement; 
impact; 
microfilm. 

8.1.2.2 Accidents détaillés par intersection 

La production de cette liste nécessite la détermination d'un périmètre (en mètres) entourant les 

intersections d'une portion de route. Les coordonnées RTS du début et de la fin de la portion 

doivent être valides au système IRR-0012. Le chaînage de début peut être 000000 et celui de la 

fin 999999. Un accident situé à l'intérieur du périmètre de deux intersections est compté une fois 

pour chacune d'elle. Il est alors important de fixer correctement le périmètre des intersections 

car, plus le périmètre sera grand plus le nombre d'accidents communs aux intersections sera 

élevé. 
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lli 

— Liete à imprimer --- 

mrneee des dczHe-r« 	...cciderrtzdét. 	r 	rn [equi: 

SAS 	 r Lccs actrym.2-hqu, r Vdxr, des repèle,>: 

Pou cette ote.Stf:0,74 avez te ch- oz+ eyue les 
ax:der's St/ L, Ç,iide011 Ire wi!euectenrt 

LWO crpuc,n.. 

	 'Jou! devez ..4.J.e inctquet ste q.,Jrt.Do-ri-an de 
to+...te cccc de-àez .1,041 dc l'iril'ormalion. 

File 	Ti. 	sec. 	Ch. 	Coté 
s,. la !Ci) e 	

Du r77— 	7-7 rci, 
Cie À 

 

lue ntersecbcn 

Rte 	Tr. 	 Coté 

devez. 5.'an3 le, cas dtn 
dédcrrn.exctr 	1-ayon dj0.1); de lin.,,ersec.tDo 	P.tyon: 

Ne rien inscrire dans ce 
champ. L'application 
DSR utilisera le côté 
spécifié au début du 
segment de la route. 

AllerÇu ifopritnei 0 RE r 

La liste produite présente, pour chacune des intersections de la portion de route choisie, les 

accidents survenus à l'intérieur du périmètre précisé, tant sur les approches de juridiction 

provinciale que municipale. Les accidents sont regroupés par intersection. Chacune de ces 

intersections est décrite selon le dispositif de contrôle et le type d'intersection. Les champs 

associés aux accidents sont les suivants: 

microfilm; 
RTSC; 
côté; 
adresse; 
intersection; 
NSEO; 
distance; 
localisation; 
gravité; 
date; 
heure; 
genre d'accident; 
état de la surface; 
temps; 
éclairement; 
impact. 
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8.13 Liste des microfilms requis 

Cette liste contient les numéros de microfilms qui ont été demandés lors de la 

« Localisation manuelle ». Cette liste est triée par ordre croissant de numéros de microfilms et 

ne peut être imprimée qu'une seule fois. Il est important de vérifier le bon fonctionnement de 

l'imprimante. 

Vous devez faire parvenir cette liste au Service de la sécurité dans les transports. pour obtenir les 

copies de microfilms. 

Cette liste est aussi exportable, il est ainsi possible de produire un relevé de tous les microfilms 

demandés. 

8.1.4 Fichier SIAS 

L'application DSR permet la création de fichiers utilisables par le système SIAS (système intégré 

d'analyse de sites). 

La sélection du bouton « Fichier MAS » permet: 

la création d'un fichier texte ( txt) pour l'utilisation du logiciel SIAS lorsque le bouton 

« Exporter » est sélectionné; 

lors de la sélection des boutons « Aperçu » ou « Imprimer », la production d'une première 

liste portant sur la localisation des accidents; 

lors de la sélection des boutons « Aperçu» ou « Imprimer », la production d'une seconde 

liste servant à l'analyse de sites. 
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Menu ptincipal 
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La version 1.18 du 
SIAS ne permet 
que des analyses 
aux intersections. 

8.1.5 Localisation automatique 

Deux listes, triée par municipalité, permettent de valider la localisation des accidents localisés de 

façon automatique. Ne rien inscrire dans ce 
champ. L'application 

	 DSR utilisera le côté 
spécifié au début du 
segment de la route. 

8.1.5.1 Groupes d'accidents et leurs repères 

Cette liste présente, pour chaque groupe d'accidents localisés, le repère utilisé pour la localisation 

et, selon le cas, les repères possibles. Les accidents sont regroupés selon les éléments communs 

des champs: « NoRoute », « NoCivique », « Adresse » et « Intersection». La colonne Route 

associé au groupe d'accidents correspond au numéro de route inscrit au rapport d'accident. Les 

repères possibles se rapportent aux repères dont la pondération est inférieure au repère utilisé. 
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pul Transports 	 Localisation automatique 
ILI Québec 	 Groupes d'accidents @ICC leurs repères 

964145 

nicipàité: BUCIINGHAM(V) 

Nombre Numéro 
civique 

Adresse Intersœtion Route Chainape Type Desaiption 

Gereps deoikee 1 10 2P118CIPA LEP 30L 

Rapin efki PRIN LPI - 	I-10 	OCC 1811 2 PRINOP ALE ET LEPINE 

Genres dsoidxst 1 COL 808PRIA8IP OPE XIL 

Clamps dacikee 1 Mt 808 PRIPEPA 3:15 

Gates decddebe 03E 0313PRUIPA MENNE Mi 

Grolles daccidelk 1 000 820PRICIPA CHE LEPINE 3:15 

Groupes &aide* 1 80E 1108PRIACIPA CHEMN LE PI 3:15 

Grum dsoideee 600 808 PRINCIPA CHEM LEPIN MT 

%en Wei 80E PRIN 305 - 	I-10 . occ Ise I 100 PINNOPALE 

%imposable PRIN LEP I Ye. - 	I-10 .OU: 1817 2 P11N1714E ET LEP1NE 

8.1.5.2 Accidents dont la localisation tient compte de la distance de l'intersection 

Cette liste permet de valider les accidents dont les localisations ont été déduites à partir d'une 

distance mesurée entre le lieu de l'accident et l'intersection la plus près. 

nTransports 
Iral Québec 

Localisation automatique 
Accidents dont la localisation tient compte de la distance de 'Intersection 

myes 

Municipaité: BOWMP101) 

Mcrofilm Numéro Adr esSe 	 Intersection 	NSEO lIdatce Route 	Chainape Type Description 
civique 

Ascite! 	920140515 

%engin:é 

Paddad 	M101e8e, 

Repiredisé 

kdded 	92-207052 

Relire aisé 

kdded 	1E•Crei 120 

Net gni 

kddeet 	92024066C 

%pire 'Osé 
	

282 

CH DES WORA1 	 S 	93 	107- 1- ICIE OCC 	1655 

F/ARg 	 337- 1-10C OCC 	I71X 	DUMORNS 

CHUAN LOYER 	N 	72E 	337- 1-10f OCC 37E 

1011 	 107- 1-lOt . OU: 	31g 	LOTEF 

OH G CIU.ET 	 S 	10 	337 1- 10t OCC 	490C 

GOUL 	 337 - 1- 10C OU: 	51:1CC 	2 	GOULET 

CH PRNYCOELR 	N 	10 	337 1- 10C . CEC 	574E 

FINA 	 707- 1- 10t 00C 5090 	Z 	FPMCOEUR 

CH ROUGE 	 N 	1 	337- 1- 11X OCC 	051E 

ROUG 	 107- 1- 10C CEC 	8517 	2 	CE LAROUGE 

8.1.6 Validation des repères 

La section 4.3.1 détaille le contenu de cette liste. 
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8.2 La production de listes via les fonctions supplémentaires 

Il est aussi possible de produire des listes à partir du module Fonctions supplémentaires de 

l'application DSR1. Ce module fait appel à la base de données dsrist.mdb développée par le 

Service de la sécurité dans les transports. D'autres listes peuvent être développées par 

l'utilisateur à partir des logiciels Access et Impromptu. Le chapitre 11 présente sommairement la 

façon d'utiliser ces deux logiciels. 

Il est à noter que dans le cas des accidents localisés, le code de municipalité de l'accident est celui 

de la RTSC de la route et non celle inscrite au rapport d'accident. 

La fenêtre ci-après apparaît lorsque le module Fonctions supplémentaires est sollicité. 

Pour une description détaillée des champs présentés dans ces listes voir le document 3: Répertoire des principales 
tables et champs de l'application de Diagnostic de sécurité routière, Sylvain Haince, Service de la sécurité dans les 
transports, Ministère des transports, 9 octobre 1996. 



1E1 Listes OSA 

Étaa.disponibles 0 Outaouais 

Ministère des transports 

Production de listes complémentaires DSR 	es-ii 21 

Q 	1. Nonixe^et pourcentage des accidents tournés-  p«pTcs et mtsticiparkd 

O. Z Norrbe et pascentagedemiccidentsloce4s Par CARI etteunicipetite 

	

O 	3i. Raue. tronperi et Section pat DT éS et municipde 

	

. 	4; liste des repères pat muniziOarté et mette 

Suesrvsatatacciders 

Sommaire ides zones da trete cks vies*: 

Zones de folie de vkesse permute: 

Ude der intersections et de tastaPpreches 

Supplie« let locabatiorn des ,accidents kicarinit attomatiquement 

Indiquez votre 

direction territoriale. 

I.  
I 
I 
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	 1 

Selon l'option choisie, certains champs de saisies deviennent visibles ou non. 

Les boutons de la barre d'outils associée à ces productions de liste sont décrits ci-après. 

Bouton Description 

Ferme la fenêtre. 

_L- 
Sélection de critères pour la production des listes. 

Imprime la liste. 1 
— 

Aperçu avant impression. 

Permet de configurer l'imprimante. 



) • - 

; Localisés ber° 
Non locabsés 
Localisés (rOseau municipali 
Localisés (Hors 01) 

Non localisables 

Oui ' NON 

g 

Tables ptincipoles 

Tables d'archive • 

otn 7 NOil 

Q•..0 

[Dale (aernunip ou I 	 

'Codas deridunicipalità 
I 

rrenitelres (tiTCS) ET_ 
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Exporter la liste vers EXCEL 3.0. Access 2.0 ne permet 
pas l'exportation vers une version supérieure d'EXCEL. 

La fenêtre de sélection des critères est affichée en cliquant sur le bouton IM et l'impression de 

cette liste est faite via le bouton 

Inscrivez obligatoirement une 
période. Les dates de début 
et de fin sont incluses dans la 
sélection. 

Inscrivez les codes actifs des 
municipalités. S'il y a lieu, les 
anciens codes de ces 
municipalités seront 
automatiquement 
sélectionnés. 

8.3 Listes des accidents et autres éléments 

8.3.1 Nombre et pourcentage des accidents localisés par DTCS et municipalité 

Cette liste permet d'établir le nombre et le pourcentage des accidents localisés ou non par DTCS 

et municipalité. Elle présente aussi pour les accidents localisés la répartition par juridiction. Il 
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est possible à partir de cette liste de déterminer la performance de la localisation automatique par 

municipalité. 

8.3.2 Nombre et pourcentage des accidents localisés par CRPQ 
municipalité 

Cette liste permet d'établir le nombre et le pourcentage des accidents localisés ou non par CRPQ 

(Centre de renseignements policiers du Québec) et municipalité. Elle présente aussi pour les 

accidents localisés la répartition par juridiction. Il est possible à partir de cette liste de déterminer 

la performance de la localisation automatique par municipalité et par code de CRPQ. 

8.3.3 Route, tronçon et section par DTCS et municipalité 

Cette liste présent la table tblSousRoute portant sur le réseau routier de la direction territoriale. 

C'est à partir de ces informations que les coordonnées RTSC saisies dans l'application DSR sont 

validées. 

8.3.4 Liste des repères par municipalité et par route 

Cette liste présente les repères par ordre croissant de chaînage selon la sélection ou non d'une 

route ou d'une municipalité. Lorsqu'aucune route n'est sélectionnée, toutes les routes de la 

direction territoriale sont considérées. De la même façon, lorsqu'aucune municipalité n'est 

sélectionnée toutes les municipalités de la direction territoriale sont considérées. 
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833 Sommaire des zones de limite de vitesse 

Cette liste dresse un résumé des zones de limite de vitesse selon une route sélectionnée ou non. 

Lorsqu'aucune route n'est sélectionnée, toutes les routes de la direction territoriale sont 

considérées. 

8.3.6 Zones de limite de vitesse par route 

Cette liste présente par ordre croissant de chaînage les zones de limite de vitesse selon une route 

sélectionnée ou non. Lorsqu'aucune route n'est sélectionnée, toutes les routes de la direction 

territoriale sont considérées. 

83.7 Liste des intersections et de leurs approches 

Cette liste présente par ordre croissant de chaînage les intersections et leurs approches selon une 

route sélectionnée ou non. Lorsqu'aucune route n'est sélectionnée, toutes les routes de la 

direction territoriale sont considérées. 

8.4 Statistiques relatives aux accidents 

En cliquant sur l'option statistiques relatives aux accidents la fenêtre ci-après apparaît. 
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n Statistiques sui les accidents 	 SEI le 

- 

l 
I 

, 	I 

i 

' 

1 

I 
1 

1 

I 

; 

Statistiques suries-  accidents 

1Cliquez sur le bouton création pots la création des tables des accidents atm et hors 
intersections. Cette procédure est nécessaire lors de la première utkation de cette 
appfication et à chaque fois que vous désirez tenir compte de nouvelles locarisations 
d'accidents. 	Cette opération est requise pour la production des listes 1 à 4. 

L ICréationli 

Listes disponibles 	I 
---- 	 - 

Imite de gravité pat section 	 1 Les accidents aux Witessections sort inclus? 

. 	trie pat route 	) 	lié par incise de gcavité 	G 0) Ot.i 	0 Non 

1section T 	accident 	
I Les accidents 

oux cf 	par  
aux intersections sont inclus? 1 

trié pat toute 	0 	sites dangereux freux acc. > eM) 	0 

Incrce de gratRa aux Sten:estions 	- 0 

Sommaire des accidents met intersections 	0 

Liste des accklerts par muricipedité 	0 

	

G. Liste des acciienteet deis caractéristiques 	des 
véhicules par municipaité 	 0 

stir Oui 	a 	Non 

1 

Selon l'option choisie, certains champs de saisies deviennent visibles ou non. Il est important 

pour certaines listes de créer les tables d'accidents aux et hors intersections. Les listes 

disponibles sont décrites ci-après. 

8.4.1 Indice de gravité par section 

Cette liste présente les indices de gravité par section de route divisée en segments. Les longueurs 

minimales et maximales des segments sont respectivement de 300 et 500 mètres. Il est possible 

d'inclure ou d'exclure dans le calcul des indices de gravité les accidents aux et hors intersections. 
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8.4.2 Taux d'accidents par section 

Cette liste présente les taux d'accidents par section de route divisée en segment. Les longueurs 

minimales et maximales de ces segments sont respectivement de 300 et 500 mètres. Il est 

possible d'inclure ou d'exclure dans le calcul des taux d'accidents les • accidents aux et hors 

intersections. 

Le taux critique est calculé pour un niveau de confiance de 85%. 

La liste des sites dangereux est constituée des sites dont le taux d'accidents est supérieur ou égal 

au taux moyen d'accidents pour des sites comparables. 

8.43 Indice de gravité aux intersections 

Cette liste présente les indices de gravité aux intersections. Il est à noter que les accidents sont 

imputés à l'intersection dans un rayon de 100 mètres. De plus, les accidents communs aux 

intersections adjacentes sont imputés à chacune d'elles. 

8.4.4 Sommaire des accidents aux intersections 

Cette liste présente pour chacune des intersections, la répartition des accidents selon certaines 

variables. Il est à noter que les accidents sont imputés à l'intersection dans un rayon de 100 

mètres. 



Inscrivez ou non une 
chaîne de caractères 
à rechercher. Par la 
suite, pour que la 
recherche s'effectue 
correctement, placez 
le curseur dans la 
boîte des 
municipalités. 

1 
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8.4.5 Listes des accidents par municipalité 

Cette liste présente les accidents localisés ou non selon différentes variables pour une 

municipalité choisie. Il est aussi possible à l'intérieur de cette même municipalité de rechercher 

des accidents dont les champs « adresse » et « intersection» contiennent certaines chaînes de 

caractères. Cette liste peut aussi être exportée vers EXCEL. 

§:I Statistiques sur les accidents 	 SEI ES 

Statistiques sur les accidents 	 . 

• Cliquez sur le bouton création pots la création des tables des accidents aux et hors 
intersections. Cette mocéckrre est nécessaire kt: de la prernibe utisation de cette 
appication et à chaque fois que vous désirez tenir compte de nouveles localisations 
d'accidents. 	Cette opération est requise pour la production des Lstes 1 à 4. 

[ - ddiiiiin 

• [-Cistes' disponibles-  i 

Inefice iix gravilé parsection 	. 	 {Les accidents aux intersections sont inclus? 

• trié par route 	0 , 	biépas àxlice de gravité 	0 * Ors 	(> Non 

(Les accidents aur intersections sont inclus? 
Taux d'accident par .sectirin 

trié par route 	0 	sites darepper eau( are >irTM) 	0 echi 	0 Non 

lece de gavità eus itersections 	C9 Inscureez• 	ou non les chaînes à rechercher 
• Adresse 9..,,,) 	Et  1 
4. Sommaire det accidents a.ux irXeisections 	Qi 

Q,  Ou 

1,lriesecbon 

i 
5. Liste desaccidents par municipalités 	e 	 , Misti:rutilai . 	_ 

.6. Liste des accidents etdes caractéristiques des 
vélicules par-municipalité 	 0 

ALLEYN-ET-CAWOOD(CU) 
AUMONDICT) 
AYUAERMI 
BLUE SEAN) 
...-- - - .. .. Sélectionnez une 

municipalité. 

8.4.5.1 Listes des accidents et des caractéristiques des véhicules par municipalité 

Cette liste présente les accidents localisés ou non selon différentes variables pour une 

municipalité donnée. Certaines de ces variables se rattachent aux deux premiers véhicules de 

l'accident. Il est aussi possible à l'intérieur de cette même municipalité de rechercher des 
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accidents dont les champs adresse et intersection contiennent certaines chaînes de caractères. 

Cette liste peut aussi être exportée vers EXCEL. 





Incorporer de nouyéaux accidents, 

srf  Versification du catalogue 

Traitement du fichier 661097091E11 

1," Impeolalion des d-omées 

Éluninanon des accident: 

Élimination de: parties 

Éfituination des piétons 

Ajout der donnée: accidents 

Ajout des ,données partie 

Atout des (formées piétons 

Finalisation de rincorpoiaticrn 

9. L'incorporation et le transfert des accidents 

9.1 L'incorporation des accidents 

L'incorporation des accidents permet d'ajouter à la base de données dsr tbl.mdb les nouveaux 

accidents survenus sur le territoire de la direction territoriale. 

ete pour incorporer les accidents 

Sélectionnez « Piloter le système» du menu principal. 

Sélectionnez « Incorporer de nouveaux accidents ». La fenêtre ci-dessous apparaît. 

brz> Piloter le système 

marrer 

Cliquez sur « Démarrer » pour lancer l'incorporation. Une fenêtre décrivant les étapes de 

l'incorporation apparaît. 

Les nouveaux accidents sont alors ajoutés à votre base de données. 
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4. Pour quitter l'incorporation des accidents, cliquez sur le bouton de la barre d'outils. 

9.2 Le transfert des accidents 

Le transfert des accidents consiste en la production d'une copie du fichier des accidents localisés. 

Cette procédure de transfert doit être réviser et les utilisateurs sont invités à ne pas s'en servir. 



10. La gestion des fichiers 

10.1 La réparation et le compactage de base des données 

L'application DSR comporte plusieurs bases de données Access 2.0 placées dans le répertoire 

CAUtinDsr. La réparation et le compactage des bases de données devraient se faire de façon 

régulière. 

10.1.1 La réparation d'une base de données 

Il est possible lors de l'utilisation de l'application DSR d'endommager la base de données. Cela 

peut arriver lorsqu'il y a eu, entre autres, un arrêt imprévu de l'application. Habituellement, la 

base de données n'est pas altérée lorsque vous quittez l'application de façon normale. 

Dans certaines situations, lorsque vous démarrez l'application DSR et que la base de données est 

endommagée, l'application peut proposer la réparation. Choisissez « OK » pour que 

l'application répare puis ouvre la base de données. 

Dans d'autres situations, il est possible que l'application ne détecte pas certaines altérations de la 

base de données. Dans ces cas, des anomalies de fonctionnement de l'application peuvent être 

constatées. Vous devrez alors réparer la base de données. Une base de données peut être réparée 

même si l'application n'a pas décelé d'altération. 
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10.11 Le compactage de base données 

Le compactage d'une base de données vise à optimiser le stockage des données sir votre micro-

ordinateur. Cette opération consiste à recopier la base de données en réorganisant la façon dont le 

fichier est enregistré sur le disque. Ce compactage doit se faire lorsque la base de données subit 

des modifications telles que l'ajout ou la suppression d'enregistrements. Étant compactée, la base 

de données occupe moins d'espace sur le disque et permet par le fait même d'augmenter la 

performance de l'application DSR. Il est conseillé de compacter régulièrement votre base de 

données. 

L'opération de compactage échouera s'il n'y a pas suffisamment d'espace sur le disque pour 

emmagasiner la base de données et sa version compactée. En d'autres mots, l'opération de 

compactage de la base de données nécessite le double de l'espace que cette base occupe sur le 

disque, soit une partie pour la base de donnée et une deuxième partie temporaire pour enregistrer 

la version compactée. Dans l'application DSR, une fois l'opération réussie, la version compactée 

remplace l'ancienne base de données et libère de l'espace sur le disque. 

10.1.3 La réparation et le compactage des bases de données de l'application 
DSR 

La réparation et le compactage se font consécutivement pour chacune des bases de données de 

l'application DSR. 

1. Dans le menu Démarrer de Windows sous Programme DSR-5086, sélectionnez Réparer et 

compacter. La fenêtre ci-après est affichée. 



Porirtirnéli6reilé"eperfornietéS'ettliininuer re'eaéide disque réiittist 
recommandé de réparer et de -compacter occasionellement les bases de 
données ,4=-1''.r 

Pour l'aplieetion OSR- 50.8&. de tr eite ment est particulièrement rectiiiii.iiand tà 
suite deeravaux en lot (extraction incorporation. archivage. récuperatioh et 
ocollsotion Jutorne,tique) et or.oique les petiorrngnces del'opplicetion diminuent 

Ce tratternerrtpieut cepienoant ei tre long. 

i/oulez-vous répcner et compacter :es bitses de données de Pcppliottion 
DSR- soer 

 

OUI 	NON 

Pro-gramme 	 DSR 	.MDR 

Tables principales 	DSR_TBL MD8 

Tables crarchrve 	 DSR_ARC MD8 

Fonctions supplémentaires DSR_LST MDB 

K 
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Sélectionnez les bases de données à réparer et à compacter. 

Cliquez sur « OK » pour lancer la réparation et le compactage des bases de données 

sélectionnées. Il n'y a pas de message pour signaler le résultat du compactage de la base de 

données. 

10.2 La gestion des archives 

L'archivage des données d'accidents permet d'alléger la base de données principale et ainsi 

augmenter la performance de l'application DSR. Il consiste à extraire les données d'accidents de 

la base de données principale, selon certains critères établis par l'utilisateur, et de les enregistrer 

dans la base de données d'archives. Ces données d'accidents se rapportent aux enregistrements 

des tables': tblAccident, tbIPartie, tblPieton, tblAccidentRepereJuridiction. Brièvement, les 

enregistrements de la table tblAccident concernent les caractéristiques des accidents, les 

enregistrements des tables tb1Partie, tblPieton se rapportent respectivement aux caractéristiques 

Pour une description détaillée de ces tables voir le document 3 : Répertoire des principales tables et champs de 
l'application de Diagnostic de sécurité routière, Sylvain Haince, Service de la sécurité dans les transports, Ministère 
des transports, 9 octobre 1996. 
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des véhicules et des piétons, et les enregistrements de la table tblAccidentRepereJuridiction 

portent sur les localisations des accidents. 

Lors de l'archivage ou de la récupération, il est possible que les enregistrements se rapportant à 

un accident de la base principale soient aussi présents, en tout ou en partie, dans la base 

d'archives. Dans ce cas, les données de l'accident des tables tblAccident, tb1Partie, tblPieton de 

la base principale à préséance sur les données d'archives. Il en est de même, dans le cas où il y a 

une localisation associée à l'accident de la base principale, ainsi la localisation de la base 

principale à préséance sur la localisation de la base d'archives. Par contre, dans le cas où il n'y 

pas de localisation associée à l'accident de la base principale, la localisation de la base d'archives 

est conservée. 

Avant d'archiver les accidents, il est important de vérifier s'il y a suffisamment d'espace sur le 

disque. 

Note importante:  Ne jamais interrompre l'archivage et la récupération des accidents. 

Lors d'interruption de ce module, la perte de données est possible. 

Pour archiver et récupérer des données d'accidents 

1. 	Sélectionnez « Gestion des archives» du menu principal. La fenêtre .ci-après apparaît. 
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Inscrivez et sélectionnez les éléments correspondant aux critères choisis pour archiver ou 

récupérer les données d'accidents.. Si vous choisissez un période, les dates doivent être 

inscrites sous la forme: année (2 chiffres), mois (2 chiffres) et jour (2 chiffres) (AA-MM-JJ). 

Les données d'accidents de la fin de période sont incluses dans les données à archiver ou à 

récupérer. 

Cliquez sur le bouton « Archiver » ou «Récupérer ». Selon les sélections faites, ce 

traitement peut être long. 

10.3 Les copies de sauvegarde 

Les copies de sauvegarde protègent les utilisateurs contre la perte éventuelle de données. Ces 

copies doivent être faite régulièrement par l'utilisateur. Grâce à ces copies, il vous sera possible 

de restituer la copie la plus récente de la base de données pour annuler des modifications 

irréversibles. 
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Deux fichiers de l'application DSR doivent être sauvegardés de façon régulière. Ces 

fichiers sont: 

la base de données principale Dsr_tbl.mdb du répertoire C:\Util\Dsr  

la base de données d'archives Dsr arc.mdb du répertoire CAUtil\Dsr\Archive 

Quelques conseils: 

Faites régulièrement des copies de sauvegarde. 

Ne conservez pas les copies de sauvegarde sur votre lieu de travail pour éviter qu'elles ne 
soient endommagées en cas d'incendie ou d'inondation. 

Conservez plusieurs copies de sauvegarde pour éviter la perte simultanée des données 
originales et de la copie. 



11. L'interrogation des bases de données d 'application 
DSR 

Il est possible d'exploiter les données des tables de l'application DSR via différents logiciels tels 

que principalement Access et Impromptu. Une description détaillée du répertoire des principales 

tables et champs de l'application de Diagnostic de sécurité routière est présentée dans le troisième 

document'. 

11.1 Utilisation du répertoire avec Access 

L'application DSR fait appel à trois bases de données Access. Une première base, nommée 

dsr.mdb, contient les éléments se rapportant au fonctionnement de l'application, telles que les 

formulaires, les requêtes, les états, les modules et les différentes tables associées aux champs 

codifiés. La seconde base, nommée dsr_tbl.mdb, renferme les données propres à la direction 

territoriale tels que: les repères, les accidents, les intersections et les limites de vitesse. La 

troisième base de données dsr arc.mdb contient les accidents archivés. Elle ne devrait constituer 

que peu d'intérêt pour les utilisateurs puisque ces accidents peuvent être récupérés et exploités via 

la base dsr tbl.mdb. 

Afin de faciliter l'utilisation de ces bases par le logiciel Access, une base de données a été créée à 

partir des principales tables des bases de données dsr.mdb et dsr_tbl.mdb: Cette base sommaire 

est disponible en différentes version d'Access et occupe peu d'espace sur le disque. Elle est 

I  Pour une description détaillée des champs de l'application DSR voir le document 3: Répertoire des principales 
tables et champs de l'application de Diagnostic de sécurité routière, Sylvain Haince, Service de la sécurité dans les 
transports, Ministère des transports, 9 octobre 1996. 
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constituée de tables liées aux deux principales bases de l'application DSR (dsr.mdb, dsr_tbl.mdb). 

Les tables, requêtes et états développés par l'utilisateur devraient être placés dans cette base. 

11.2 Utilisation du répertoire avec Impromptu 

Le catalogue Impromptu de l'application DSR est réalisé à partir des principales tables et champs 

des bases de données Access dsr.mdb et dsr_tbl.mdb. 

11.3 Installation de la table attachée Access et du catalogue Impromptu 

La procédure de transfert de la table attachée Access et du catalogue Impromptu de l'application 

DSR est la suivante: 

Transférez à l'aide du logiciel TDC-5052 le fichier au central A011.P5086.DSR(DSRCAT) 

au fichier PC: CAUTIL\DSR\DSRCAT.EXE. 

Sous le répertoire C:\UTILDSR\DSRCAT.EXE  double cliquez sur le fichier DSRCAT.EXE 

pour le lancement de la décompression des bases attachées Access: Att20.mdb(version 2.0), 

Att70.mdb(version 7.0), Att97.mdb(version 97), et du catalogue Impromptu dsrcat.cat. 

Conservez la base attachée Access qui correspond à votre version Access et supprimez les 

autres. 
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